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~U.MIS~fATIQUE GALLO··BELGE.

AVERTISSEMENT DE L'EDITEUR.

Le travail qne nous livrons aujourd'hui à l'appréciation

du monde savant, est le dernier ouvrage dù fi lu plume de

1\1: Alexandre Hermand, que sil famille a bien voulu nous

charger d'éditer. Nous croyons devoir donner quelques

mots d'explication, pour mettl'e en garde le lecteur contre

des parties qui sembleraient oiseuses, ou n'ayant pas trait

directement au sujet traité, et ell dehors du titre que nous

lui avons donné.

M. Hermand avait envisagé la numismatique gauloise du

nord de la France et de la Belgique, sous un l::\I'ge point de

, vue. Il se servait des monnaies et des symboles formés par

la composition des types, pour arriver fi l'explication de la

religion druidique chez les Gallo-Belges. De là, une divi­

sion de son ouvrage en trois parties : 10 Numismatique

gallo-belge, pl~oprement dite; 2° Analyse des types, où il

démontrait que tous les symboles existant sur les monnaies

qu'il "enait de décrire, avaient rapport aux croyances et au

cuIte de nos aïeux, et rappelait la persistance de ces

croyances jusqll'~ ulle époque rapprochée de nous; 3" Hc­

chcn'lIes sur la rdi;:ioll druidique des peupks g<lllo-belgcs,
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déduites des deux premières parties. Ce n'cst donc que la

première partie de ce volumineux travail que nous donnons,

nous réservant de publier plus tard les autres, si un accueil

fa,'orable est fait à celle-ci, ce que nous désil'ons vivement.

Ceci explique par conséquent comment se trouvent encore

duns le cours de l'étude qu'on va lire, des membres de

phrases, et des passages qui indiquent une suite que nous

ne ùonnons pas, ou qui ont trailà des fnits détaillés dans la '

deuxième partie. NOtls avons préféré laisser subsister ces

passages, plutôt que de mutiler la pensée de M. Hermand

que nous nous sommes imposé de respecter tout entière.

C'est donc ici l'œuvre originale de ce regrettable savant que

nous donnons, et notre devoir d'éditeur s'est borné à la

révision sommaire du texte, et à la composition des ·

planches.

Quand on songe il l'époque où a été écrit l'ouvrage que

nons publions (M. IIcrmand est mort au commencement

de 'ISaS), on est élonné de rencontrer des idées aussi

avancées sur des pièces considérées mème jusqu'alors

eommc barbares et inexplicables. La décomposition du

type primitif avait bien été reconnue par divers auteurs,

mais· aucun ne l'avait indiquée comme étant faite aussi

s)'stémalique~1ent, et de manière à arriver à produire une

série de symboles relativement fixes, et qui avaient tous

évidemment une \'aleur et une raison d'ètte, aux yeux des

nations qui émettaient ees pièces. M. Fr. Streber a fajt

application de ces principes dans son ouvrage intitulé:

Ueber die sogenannten Regcllbogen Schlüsselchen, couronné

pur l'Institut. M. IIermllllll eût été certainement heureux

tic ~c rcuconLrcr uvcc le savnnl conscrvulcur du cahinet des
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mèJaillcs de Munich; mais nous devons à sa mémoire, de

réclamer pour lui la priorité de ses idées, dont il nous avait

souvent entretenu plusieurs années avant sa mort. La

crainte de paraître trop hardi le fHisait, seule, hésiter

dans la publication de son livre; qui, nous en sommes con­

vaincu, eût été de nature à jeter une vive lumière sur la

numismatique gauloise, en général, et sur celle des Gallo­

Belges, en particulier. Cc n:est peut-être pas là le jugement

qne ron portera sur le travail que nous donnons au public

savant, mais nous rappellerons que ce n'est. là qu'une

partie d'un tout, qui était complétée, aux yeux de so))

:mtcur, sinon par les deux autres parties, au moins pm- la

seconde, intitulée Analyse des types, où il expliquait tous

·Ics symboles qui sc trouvent sur les monnaies, en les rat­

tachant d'une manière probable aux croyances de nos

aïeux. Aussi, si des circonstances favorables le permet­

lent, nous empresserons-nous de donner cette seconde

partic, que nous regardons comme unc suite indispensable

tle la première.

Nous croyons devoir, en terminant, adresser nos remer-

.ciements aux personnes qui ont bien voulu nous confict,

leur médailles, pour les reproduü'e (1). M. Hermand avait

dessiné, il est vrai, toutes les pièces qui lui étaient passées

par les mains, à mesurc qu'elles lui étaient communi­

quées. Malheureuscment, il ,n'était pas dessinatcur, ct

ses dessins étaient trop informes pour être reproduits.

Nous avons donc été forcé d'en faire· de nOll\'(13UX, ct pOlir

(1) ~ou~ donnons à la fin rIe l'ouyrage un tableau indicatif des pièces,

~ des amatl'urs qui Ollt mis leur c,lhil]et à no~rc ùisposition.
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cela nous ad,'esser nux possesseurs des pièces qu'il avait

indiqués, afin d'en obtenir une nouvelle communication.

l\Iais, depuis l'époque, où il avait commencé son travnil,

plusieurs cnbinets, qu'il avait mis à contribution, ont été
dispersés, et il nous a été impossible de retrouver la trace

des pièces qui y étaient conservées; force nous a donc été

de nous restreindre dans le nombre de nos repl'Oductions.

Heureusement que, parmi les monnaies que nous n'avons

pu nous procure,', il ne s'en trouve aucune essentielle au

système; les dessins de 1\1. Hermand ont d'ailleurs pel'mis

de nous assurer que celles que nous avons eues entre les

mains sont pleinement suffisantes pour la justification du

t.exte. C'est là ce qui explique comment il se fait que le

nombre de nos dessins, quoique déjà fort respectable est

inférieUl' d'un bon tiers il celui des croquis laissés pnr
1':mteUI'.

1. DESCHAMPS DE PAS.



REVUE

DR LA

NUMIS~IATIQUE BELGE.

NUMISMATIQUE GALLO·BELGE

ou

HISTOIRE MONÈTAIRE

DES ATRÉBATES,

DES MORINS ET DES NATIONS GALLO-BELGES EN GÉNÉRAL.

IlWTRODIJ(:TIOlW.

Sous son aspect nouveau, ln numismatique gauloise

mérite bien qu'on lui consacre quclques veilles. Son im­

port::lnce ùéjà grande nugmente encore lous les jours.

CClte numismatique donne bCtlucoup plus qu'elle ne scm­

lJlnit promettre. A peine, en dehors de ltl trnce des relations

commerciales et par exception même, attendait-on d'elle

quelques renseignements historiques. A peine espérait-on

quelques f3iblcs données théogoniques, et la voilà qui veut

fournir ùes documents précieux pour l'intcrprétation des

croyances ùe nos aIltiques aïeux. I../élude des monnaies

celtiques perd ainsi son aridité ct S3 séeheresse; on y trollve

it' SÉRIE. TOME Il. 1
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1111 nttrait bien capahle de f;jire oublier l'impcl'feelion des

Œuvres monétaires de la Gaule durant son autonomie.

l..onglcmps les numismntisles de tous les P3YS donnèl·ent

lIne faible nttention à des petits monurilents peu gracieux,

à des monnaics dont l'utilité se trouvait méconnue. La plu­

pnrt refusnient de comprendre le numéraire gaulois (t)

dans le pl'ineipe exprimé par Cousinéry en ees termes:

A l'époque de sa naissance: la monnaie (ut consacrée par la

religion) elle scrvit li rappeler des s.cntirnents 'religieux,

elle (ut, en un mot, un véritablc culte (2): Hier encore on

\'oulait exclure les monnaies gauloiscs de ce prinejpe vrai­

ment générallS). Les meilleures intelligences restnient dans

lIne grande incertitude à leur sujet. AlIjourd'ltui le doute

existe sans doute encore tians quelques esprits, malgl'é les

résultms affirmatifs irrécusablcs, déjà obtenus, ct les nom­

breuses conversions dont ils ont été suivis. Je suis heureux

(1) Edward Davies est une des principales exceptions. (Voy. Mytho­
logy and rites of the british druids. London, 1809.)

(2) Catalogue raisonné des medailles qui ont été frappées en Orient
par les princes croisés, p. vu.

Dans son llUmoire su.,r un petit monument trouvé à Pergame, dans la
Nysie, Cousinéry dit que Jules César se tait sur la {orme des dieux des
Gaulois, sur leurs temples et mdme sur la monnaie, où on devrait eu
trouver la reprélientation.

(3) Dans le ~Jagasin pittoresque, de 181-8, p. 308, on lit ces phrases:

Les Gaulois imitèrent, eila plupart du temps sans en bien comprendre
le sens, les monnaies grecques et romaines. Chaque copie servant à son
tour de modète a une reproduction plus bœrbare, les types primitifs
finirent bientôt par tomber dans la plus étrange confusion. Trompé par
cette obscurité, on prit longtemps pour des symboles particuliers des
peuples de la Gaule, certains signes qui n'étaient cependant que le
produit de ces altérations successives.
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de pouvoir citer quelques phrases, de date récente, mon­

trant une pensée assez bien arrêtée. D'accord en doctrine

avec le docte Lelcwel Ct), 1\1. de La Saussaye s'est exprimé

ainsi: L'usage antique de placer sur la monnoie, les sym­

boles particuliers de la nation chez laquelle elle était

{rappée, est un {ait qui 1fa pas besoin d'être discuté, et

l'origine religieuse de ces symboles est une vérité égale­

ment reconnue. Rien n'est donc plus naturel que de cher­

cher s'Ur les monnaies de la Gaule le symbole ordinai1"e du

peuple qui l'habitait et d'interroger la mythologie celtiq~te

~ur les moti{s qui l'(t'raient {ait choisi~" (2)•.

La pensée fondamentale exprimée pnr le savant acadé­

micien a été exposée en d'autres termes par 1\1. Ed. Lam­

bert (3) et formulée sans la moindre expression de doute

par 1\1. l'abbé Desroehes (4'). J'accepte cette pensée si long­

temps repoussée, et j'espère ell démontrer la vérité par

une application spéciale à la numismatique des Morins,

des Atrébates et des peuples de leur voisilwge, à laquelle

toute expression religieuse est surtout le plus souvent

(1) Dans son excellent ouvrage intitulé Type Gaulois, p, 96, M. Leie­

wei reconnaît le symbolisme jusqu'aux l\foriniens. Il l'admet générale­

ment pour les diverses parties de la Gaule; toutefois, il n'attache pas la

même valeur symbolique aux types des premières monnaies bretonnes,

(') Revue numismatique française, 1840, p. 245.· Ces phrases de

M. d~ La Saussaye expriment le progrès de la science numismatique,

surtout en les comparant à d'autres insérées dans la même Revue,

en 1839. p. 313.

(3) Essai sur la numismatique gauloise du nord-ouest de la France.
(4) Les types monétaires des anciens GaUs, a-t-il dit, sont l'expres­

sion des croyances relïg?'euses de ces peuples, et les images qui y sont
empreintes, sont des emblèmes des mystè7-es des druides (p. '246 de

l'llistoire des peuples anciens et de leurs cultes).
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refusée. Il n'est pas douteux POIII' moi (lue ron trouve sur

les diverses monnaies de la (~aule, les dill'érents ~ymholes

mylllOlogiqucs des peuples qui l'habitaient. '\u lieu de

figures dont la ressemûlance avec la nature est difficile à,
trou'Ver C-), de signes ûizarres, de figures grossières et

sans sirJniflcation (2), vus n(lguères dans les types des

monnnies autonomes des nations belges, on y reconnaîtra

sans dOllte avec moi, des emblèmes mystiques, selon 1'113­

hitude des peuples de l'antiquité. Ces types sont, il la

vérité, les p1'?duits d'altérations successives de modèles

étrallgers, mais des produits transformés avec intelligence,

en symholes divers, elHlrgés d·exprime.· les croyances reli­

gieuses, tOl~t Cil différenciant les monnaies de chafJllc

peuplade, lont en les rendant distinctes les unes des autres,

et, ce qui est induhitable, en lellr conservant, alitant que

possible. la physionomie du numéraire reçu u\"Cc faveur

dans le commerce des nations.

J'atlaehe lin u'ès-gralld prix à l'illlerprétation mytholo­

gique des monnaies ecIto-belges contemporaines, beaucoup

moins IlllH' ltes qu'on ne ra pensé d'un ordre de choses

qui mit longtemps l'autorité aux mains des ministres de la

reli~'ÏolI, et qui lellr conserva toujours la puissance d'opi­

nion el U:IC influence iJTè~istible; d'un ordl'e de choses,

obscur comme les rt'cits dcs anciens jours, avant qlle la

lumière de~ chants poétiques s'élc\'ùt sur le passé (3).

(1) GUESQUlÈRE, Jl1érnoil'c sm' tl'Ois points intéressant.<; de l'ltistoil'e

monétaire des Pays-Bas, p. 33. Cet auteur voit un étendard, des comes...

rI) DEBAST, Recueil d'alltiquités, p. 32, et quelques autres auteurs.

Dans son 2" supplément, Debast s'eslllxprimu autrement.

(S) Ossu:", La guerre de Caros.
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Dall~ ma convictioll, ln monnaie cul. dans la Gauh', comme

partout ailleurs, un caractère pubUc et sacré j dans ma

. conviction, les insignes de la théogonic druidique la plus

pure, la plus sévèl'e, convrent p3l,ticlllièrcment les mon­

naies celtiques de l'exlrême noru des G:llIles, Ils y sont

groupés et variés systématiquement: il ne s'y rencontre

nnll1t l'invasion romaine auclln mélange d'emhlèmes np­

pm'tenant il d'autres religions, ni aucune expression d'une

tolérance l'elativement nouvelle; tmldis que quelqnes-llI1s

des mêmes insignes ne se voient. Slll' les monnflies d'autres

ptlrties de hl Gaulc, que séparément el mêlés il des sym­

boles moins druïdiquernent ol'lhodoxes, qui les domincNt

souvent. Ln démonstration tic ce fait ressortira, je 1'('8­

}lèl'e, de l'explication des monum,cnts monétaires, pré­

sentée dans cette monographie. Je Ill'elrorcerai de déter­

minel' ln véritnble significntion mythologique des objets

.. fornulIlt les types monéwires, pour en faire sOI,til' des

l'enseignements utiles il l'interprétation du drllïdismc chez

les peuples. 4e rnee kymrique, demeurés sur le ml Ic plus

septentrional de la Gaule, et part3nt en dehors des in­

fluences les plus délétères Ci),
La présence exclusive de ces insignes nUlle' sigllifiealioll

elaire et précise Slll' laquelle il n'eft pas néccssnil'e d'in­

sister. D'un autre côté, l'in~criplion d'autres imag-es sym­

holiques SUI' heaucoup dc JllOlllwies gauloises est ulle

indication dc plus ùe l'existence simultanée de djverses

idées religieuses et de tljvcrses familles humailles sni' le sol

(1) Ce passage est relatif il l'interprétation des différents symlJoles, il

l'analyse des types que M, Hermand devait donner il la ~llile de celte

monographie, el qui esl pour le moment sans ohjet. (Notc de l'éditcur.)
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de la Gaule. Les observations qui décollient de la l'éllnion

de ces symboles flivers, de la pl'édomillence des uns 011

des autres, de l'inscriplion exeltlsive de ceux nppartenant

à une même pensée religieuse, seront nécessairement d'un

grand sreours pOUl' préciser les lieux d'élnblissement des

différentes races dont notre pays fut peuplé; elles vien­

dront en aide aux recherches ethnographiques qui ont

trait à ces races; pellt-être mème fOlll'nirorJt-el1es des don­

nées pour découvrir leurs pl'ovenallces. Pour indiquer le

point géogrnphique de dt'part d'une famille distinguée,

Hérodote cite les noms des dieux auxquels elle sacrifiait (t).
N'est-il pas extrêmement remarquaule d~ trouver non loin

de BOI'deaux, dans une pllrtie de la ·Gaule gallique ou ibé­

denne, là, où l'histoire signale 1I1l ]JosIe avancé ct comme

perdu .le la race kyrnrique, de 11'0 liver, dis-j(~, de lIom­

hreuscs monnaies ne sc distinguunt d('5 pièces brlges, dont

le syslème est si particulier, que pal' le mélal dont elles

sont formées t2
).

Les monnaies SUI' I('squellcs j'appelle 3ujourd:hui l'al..:.

(1) Isagoras était, dit-il, d'une maison illustre; je ne sais rien ài l'e
cependant de son origine, mais ceux de cette famille sacrifient il Jupiter
Carien. (Lib. V, c. 66.)

Denis d'Halicarnasse (lib. 1) distingue les Tyrrhéniens des Lydiens
principalement, parce qu'ils n'avaient ni les mêmes dieux, ni les mêmes,
lois, ni les mêmes coutumes, ni la même langue, Au livre VII, c. ~3,

cet auteur dit que les preuves les plus convaincantes de l'origine d'une

nation, sont celles qui se tirent des cérémonies du culte des dieux et
des génies. Les barbares surtout, ajoute-t-il, s'cn sont tenus scrupu­
leusement à leurs anciennes coutumes; parmi les peuples qui, de son
temps, n'avaient rien changé dans leurs pratiques religieuses, il cite
les Celtes non subjugués.

(2) Ces monnaies sont en argent., concaves, et au type du cheval.
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telltion, Ile ~Ol1t pas autrement historiques; clics ne ùe­

viennent des preuves directes pour l'histoire qu'à l'époque

de la conquête romaine. Elles ne peuvent pas sans doute

déterminer l'état successif des arts dépendnnts .du dessin

dans la Gaule belgique. Les types consacrés par la religion,

et composés, pour la plupart, de symholes dont les princi­

paux sont invariables dalls leur figure et dans leur agence­

ment, ne se pl'ètaient bien ni au progrès, ni il la décadence.

De là une quasi immobilité artistique dans les monnaies

autonomes de la Gaule du Nord, et leur peu de connexion

avcc les découvertes importantes et los innovations utiles

faites par les Gaulois.

Celle monographie, comme partie de l'histoire moné­

t~ire de la province d'Artois, semhlerait au premier a~pect

ne devoir comprendre que la seule descl'iption ùes monnaies

gauloises, fabriquées dans les limites qu'cut cette province.

Cette limitation n'est pas possible. VArtois est tic formation

peu ancienne; cette province fut créée au XIIIe siècle, de

parties des territoires des Morins et des Atrébates. En cher­

chant à se renfermer dans les bornes qui lui ,)Ilt été as­

signées, on pounait être amené il mutiler la Iluillismatique

de C('S deux nations, à la fractionner d'ulle manière tout il

fait arbitraire. Hien n'assure qu'ullc seule fabrique de mon­

naies ait existé, d'une part, chez les Atréhates, et, d'autre

part, chez les Morins. En lellr supposant plusieurs alcliers,

comment séparer des autres, avec quelquc certitude, les

monnaies fahriquées dans les localités de l'AtréLJ<ltie ou de

la l'Iorinie non comprises dans l'Artois? Il scrnit mème

possible que l'ateliel' monétaire des 1Uol'ins eùt été ét(lhli

autre part qu'à Térouanl1c. Dans cet état de choses, je
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porte mon eX~men sur la numismatique entière des l\Iol'Îns

ct des Atréb~tes; je l'étends mème il celle ùes peupl~ùes de

leur voisinage, dont les monnnies ont ~vec les leurs heau­

coup d'~n~logies; j'~j pour ccl~ plusieurs motifs. Le pre­

mier est l'impossihilité de déterminer d'li ne manière in­

conlest~ble tout le numér~ire ~lItonome ~népigr~phe

npparlennnt aux ?eux nnlions dont il s'ngil; le second n~it

de mon désir d'étahlir l'existence d'un système monét~ire

spéci~l ~ux G~lIo-Bclges, pnr l'étude Cl la prècision de tous

ses c~ractères génér~ux. Toulefois, en publi~nt un assez

grand nombre de monnaies du système gnllo·belge, et en

les réunissant p~r groupes dist"inctement atlributlbles aux

diverses nations de I~ Gnule-Belgique, je ne cède pas à la

tentation de Pl'éscrilcr lin tr~vail général louelwnt' lellr

dassement IHlliollUI. Dans l'ét:1I. 3C'tllCl des élllde~ Slll' la

numismatique g~lIo-belge, il serait téméraire (rnller ~u delll

des ~ttribulions dont m~ position m'a permis un examen

~Ipprofondi et d~ns lesquelles il reste même des incertitudes

nctllelles. J~m3is peut.être on ne pourra établir une dis­

tinction positive entre les variélés apparlemmt à diverses

peuplades, et celles qui signaleraient des monnayages suc­

cessifs chez la mème nation.

Les monnaies dont je m'occupe reflètent, par leurs types

et lenrs caractères, l'influence des peuples voisins dont une

partie contribua il formel' la nationalité gallo-belge; on y

trouve également un souvenir des croynl1ces de ees diverses

peuplades, ce qui ne paraîtra pas étonnant si l'on songe

que tous les peuples de l'~nliquité ont repl'ésenté sur lem'

numéraire 1cs l'ailS princip~llx formant la base de leur

culte. Aussi m'a-t-il paru convenable de faire précédcr la
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description de nos monnaies d'un préambule historique

sur les Atrébates, les Morins et leur gou"ernement. Celle

pal'tie de mon travail paraÎlra peut-être ur{peu développée,

cepe,ndant je n'y ai réuni que les éléments essentiels, omet­

tant lIne foule d'autres füits également intéressants, mais

J1'n~ ant auculJ rapport il mon sujet.



- -lO -

CHAPITRE PREMIER...
LES ATR~nlTES ET LES ~ORINS; LEUR GOUVEn~EMENT

TIIJtOCRATJQUE.

L'étude dcs fnits et gcstes dcs IHlhit:mts de ln Gnul~,

antérieurs à la eonquèlc romaine, fait voir les caractères

ethnographiques de deux n~tionnlités principnlcs; clic

accuse l'existenee, sur le \'nstr. territoire gaulois, de dellx

grnndrs familles, considérées ptlr M. Amédée ThierJ'Y,

comme ayant lIne originc commune. Cet auteur les désigne

sous les noms de Galls ou Gaulois proprement dits, et de

Kymris (f). Ce dernier nom ~erait sans doute convenable­

ment remplacé par celui de Eelges ~2).

Auprès dc ces deux rameaux d'une mème souchc, sans

doute, dc la grullde sonche dite cehique, qui ayuient div~r­

sernent végété sur des sols diITérents C), il y avait encore

(1) Histoire des Gaulois.

La provenance cimbrique des Belges primitifs et des Armoricains est
expdmée s<lns hésitation par M. A. Thierry, mnlgré l'opinion qui con­

sidère les Cimbres comme de race teutonique, malgré l'improbabilité

que les Cimbres aient formé un grand établissement en Gaule.
Le nom de Kymris répond au besoin de trouver une désigna lion qui,

dans sa généralisation, comprenne tous les peuples arrivés en Gaulo

par le Kord, autres que les Galls et les Germains, mais il semble très­

contestable.
(2) Jules César, Strabon et quelques auteurs donnent à l'appellation

de Belges, un caractère de généralité; alors on appellerait Belges armo­

ricains les prétendus I{yml'is de l'Armorique.
(3) lli (Galli) amI/CS, lingua, illslitltlis, [cgiûllS inter se differunl.

(C.E~An, lib. 1.)
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en Gaule d'assez nombreuses lignées d'autres races, soit

pures, soit mélangées; les 1bères! les Ligures (i) et les

Germains avaieqt principalement des colonies importantes

dans la Gaule. Les deux premiers Je ces peuples étnient

éwblis de temps immémorial dans ln parlie m(~J'idionale de

cc pays; de même origine peut-ètre, ils avaient donné nnis­
S3nce [lUX Aquitains (i). lis ne m:oeellperont pas spéciale­

ment. Le tl'Oisième, pnr sn position géographique [lU nord,

pnr ses relntions ordinnires nvec les Gnllo-Belges, par les

earnelèt'es extél'ieurs de ses croyances rrligicuses, les plus

nnciennes, sera de ma pnrt l'objet d'ohserv:ltions partieu­

Iières. Longtemps po~é sur les deux rives du Rhin, il

s'étendit progressivement dans la Belgique. Jules Césnr

nttt'ibue mème il la plupart des Belges une provellilllce

germaine (3). Celle expl'ession est probablement trop exte/l­

sive, et il faut en J'estreindre l'npplicntion, d'une mnnière
générale, aux élncèlres des Belges modernes et des Français

parlant les langues flamande et allemande (-'). Toutefois,

la jonclion, et peut-êtr(; le mélange des l'nces gnuloise cl

germaine, se fit dès les temps les plus reculés, dans quel-

(1) Festus Avienus, Pline, Tite-Live, Strabon, etc., montrent lps

Ligures posés entre les Alpes et le Hhône inférieur. Denys d'Ilalicar­

Dasse les dit habitants de plusieurs cantons de l'Italie et des Gaules. On

regarde généralement ce peuple comme venu de l'Afrique. Le parler

basque a, dit-on, tous les caractères d'une langue nilienne.

(i) Les vrais Aquilains étaient certainement de race ibérienne, et

STRABON, 1. IV, dit qu'ils différaient de langage avec les Gaulois et

qu'ils ressemblaient plus aux Espagnols qu'à eux.

('S) Plerosque Belgos esse ortos a. Gerrl1anis (lib. II, c. 4).

(') CÉSAR, liv. II, c, 3, avait dit: Reliquos omnes Bclgas in amûs
esse: Germanosqllc qui Gis licnum il/cotunt, sesc CUIll his conjUllxissc.
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qucs eontl'(~es de la GCI'llHlllie ct SUI' qUf'lques parties du'

sol dc l'aneic'nne Belgique. Le Rhin était une limite souvent

franchie, d'un côté par les Gaulois, de l'autre par les Ger­
mains. Selon Jules César et Tacite, la tradilion qui disait

J'ancienne prépondérancc gucl'rière des premiers sur les

seconds, parlajt 'cn lIlème temps de l'établissement de leurs

colonies tians la Gel'manie. ScIon eux cncore, la supériorité

de la bravoure ayallt pass(~ des Gaulois aux (~ermains,

(~cllx-ei avaient en gl'and lIombre franchi le fleuve et formé

dcs étnblisscmcnts allprès de ccux des anciens habitants

vaincus ct refoulés (t).

Ln division de la Guule clltre deux familles de mœurs

distinctes est la base essentielle de son hisloire. La s'pécia­

lité de mon travail me permet d'mlmett.re, sans observ<ltions

restrictives 011 interpd~latives, If~s traditions druidiques

daus ce ~f>ns, trnnsmises par Ammicn Marcellin, d'autant

plus qu'elles s'acconlent avec les indications fournies par

Icsmonnaies gauloises. Les tlmides raeonl.ent, dit-il, qu'uilc

partie seulement de la nation gauloisc est illdigène; quc

l'autrc l'st formée d'étrangers yenllS des iles éloignées -et

des conlrécs d'au delà du Hhin, contraints de quiller leul'

pays pal' dcs gurnes fréquentes et meul·trières t't pal' des

déLordcllH'l1ts eOllsidérablcs de la mer (2).

Duns celte gt'ande et principale division envisugée SOllS

le point dc vue des mœul's ct de la rcligion, je fais enlrer

les lignées dc races diverses dont j'ai parlé;.à l'époque où

)a civilisation gauloise comporta le monnayage, celles-ci, ù

(1) C.f:SAR, lib. II et IV. TACITE de J/ol'ibus Gel'mallorllm.

(2) Lib. XY, G. 9.
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~Cll d'cxceptions près, par leul' contact habitucl [Ivrc les

Gnlls et les prilllitifs~ les vrais Belgcs, de beaucoup les plus

nombreux, et tout en eonservant ccrtains aspccls particu­

liers, 3yaient dù modifier assez leurs idécs religieuses et

a~ir sur cclles de leurs voisins, pour qu'elles s'hnrrnonient

entre elles ~ f). Leurs culles, il leurs points de départ, peu

différenls les uns des autres, mais vnriés à In longue, se

confondirent sans doute, à peu de choses près. dans L1nc

mème expression disciplinaire; des modificatiolJs semhla­

bles Ics affectèrent cn mèfIlc temps, sous l'influence des

rnèmes causes, Il en fut ainsi, en g(~néral, pOUl' le su<.l ct

pour le nord <.les Gnules, mais sépal'ément et avec des {'arllC­

lères différenls, Il serait peu prudent, en généralisaut ainsi,

de ne' pas slipuler nue réscl've nu sujet <.le certnincs famillcs

particulières qui, commc celles ùes Silures, slIr le sol bl'i­

lannique, durent montrer une grnndc pcrsistauee dans leurs

llIœurs et leUl's usages stationnairelllent barbal'cs, et UllC

l,('n<lcité invincible dans leurs hnbiludcs sinon dnlls leurs

doclrines religieuses. Pour la Gaule seplelltrionnle, cclle

réserve cst commnndée pnr l'introùuction chez quelqucs

lIalions de race germaine, <.le reddnnisrnc, dans lequel je

vois, avec 1\1. Fnul'iel, des vcsliges 11I<lI'qués <.lc ùcux

syslèmes de mylhologie, distincts duns IctH' cnsemble, bien

que se loucl13nt cl s'accordunl dalls quclqucs points iso­

](~S (2J. Quant aux Phocécns de Mnrscillc (~iassilie), lellr

(1) La formation de la naLion ce:tibérienne, composée d'lill mélange

de Celles et d'Jbères , prouve la possibililé d'une fusion entre les idées
des deux races.

(2) Ilistoire de la Gaule méridionale sous la domination des cOIlqué­

rauts Germains, t. 1er ; p. 4.14..
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civiliSHtion avait. une physionomie bien distincte dans la

Gaulc méridionale. JI ne sera question ici de ces desccn­

tlants des enfants de la Grèce, étahlis sur les rives de la

Méditerranée, avec leur religion et Icurs arts avancés, que

sous le point de vue de leur influence autour d'eux, ainsi

caractérisée pnr Trogue Pompée : On n'eùt pas pensé,

dit-il, que la G"èce {ùt passée dans la Gaule, mais bien au

contraire, que la Gaule avait été transportée dans la

Grèce (t). Auprès des Phocéens et il la faveur de leur

nv:mcement social et artistique, progressèrent les principes

d'lin véritahle polythéisme, un certain germe en existait

ehez les anciens IHllJitants du pays, sous une expression

essentiellement astronomique; ce germe avait été Sans

cesse' échauffé par le contact des marchands phéniciens ct

par la fl'équrntlltion des Égyptiens, ces premiers civilisateurs

de la G:lllie méridionale, peut-être, comme de beaucoup

d'alltres contrées (2).

Si, dans le sud des Gaules, l'action étrangère fut vulgai­

rement anthropomorphiste et polythéiste, il n'en a pas été

Hbsolument de même dans le nord de ce vaste pays (3). Les 1

(1) JUSTli~, lib. XUIl, c. 4. - Je ne parle pas des familles romaines

parce que leur établissement dans la Gaule transalpine fut plus tardif.

(~) Traclunt sacerdotes ab JEgyptiis colonias per universum orbem

decluctas.

DIODORE DE SICILE, Rerum antiq., lib. I. - Les idées historiques

dominantes ne sont pas favorables à la prétention des prêtres égyptiens

d'avoir communiqué partout leurs mœurs et leurs croyances.

(3) Les deux principes religieux principaux en rivalité dans la Gaule,

sous la domination romaine, ne seraient-ils pas exprimés par Tacite

dans l'emploi simullané des expressions {ana et templa. Il dit: ln Gallia

fana templaque deûm, donis re{erta cornpilavit. (In JUL. CJES., c. 36.)
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invasions de n:niolls de race belge eurent lieu sur cette

partie de la Gau]e, et les colonisations des Germains sc

firent sur son sol. Les deux peuples, il tour de rôle enVfl­

hisseul's, assez étrangers aux nations méridionales. se can­

tonnèrent presque exc]usi"cment <.Ians la région ]a moins

soumise il l'influence des nations civilisées. Le premier se

présenta imbu de croyances d'une simplicité primitive; ]e

second, par ses dogmes essentiels, longtemps dominants,

les raviva, et un certain accord ne tarda pas il s'opérer

entre des pratiques religieuses peu diITérentes les unes des

autres (t).

La question de savoir il quelle raee humaine apparte­

naient les Atrébates et les Morins est soulevée depuis lin

long temps. Ces deux nations, sc demande-t-on encore,

étaient-clles gallcs ou gallo-be]ges; étaicnt-elles germaines

comme celles des Ménapiens et des Nerviens qui leur

confinaient?
Les Morins et les Atrébates comptaient parmi les Be]ges,

ct les auteurs sont d'aecord pour distinguer les Be]ges des

Galls proprement dits. Ju]es César, Ammien Marcellin l2)
ct Strabon (3) constatent entre les institutions et les mœurs

des Galls et des Belges des différences hien caractérisées.

Strabon comprend âalls une seule expression les habitants

(1) Et ipsi (Ubii) propter propinquitatem, gallicis sunt 1IIoribus assue­
[acti. (C..ESAR, lib. IV.)

(2) Temporibus priscis cum laterent hœ partes ut Barbarœ, tripartitœ
fuisse creduntur in CeUas eosdemque Gallos divisœ et Aquitanos et

Belgas, lingud, institutis, legibusque discrepantes. (Lib. XV 1 c. 41.

Voy. C..ESAR, lib. 1.)
(~) Lib. IV.
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du nord de la Gaule ~t ceux de l'Armorique (t), sous un

mèmc nom, il les distingue des autres Gaulois (t). Dans

1IIlC confédération formée pour leur défense, par les nations

fll'moricaines, César ne leur adjoint que des peuples de la
Belgique (s) ..D'un autre côté, ni dans cet auteur, ni-dans

Tacite, ni dnns Strabon, ni d:ms aucun ancien historien, on

Il'apel'çoit les noms des Morins et des Atrébates, en ce qui

a ll'nit aux pcuples de race germaine, dont les Bclges primi­

tifs sont bien distingués (j). Ces deux peuplades ne se

vantent pas d'en faire partie (li). Dans les diverses coalitions

des peuples germains-cisrhénans, on ne les voit pas appa-:

raitre (6). Les Morins et les Atrébates ne marchent pas

spécialement avec les Attuatiques, les Nerviens, les l\léna­

piens, les Trévires, les Ubiens, et les petites peuplades

u'ibulaires des quelqucs-uns de ces peuples, les Centruses,

les Grllùicns, les Levaccs. les Pleumoses, les Gorduncs (7);

(1) Le nom d'Armorique est pris de la situation géographique; celui
postérieur de Bretagne exprime une invasion étrangère.

(2) Post d,ictas gentes Belgœ sllnt ad Oceanum pertinentes. De !lis
velleti ... (lib IV). Un peu avant il avait dit: Lugduno sunt subdita
t'eliqua ad Oceanum vergentia, suu alia sunt provincia quam sibi Belgœ
vergentia. Strabon appelle Parokéanites les nations nommées armo­
ricœ par CÉSAR, lib. V, c. 7, selon l'appellation gauloise.

(3) Socios sibi (veneti) ad id bellum Osismios, Lexobios, Nannetes,
Ambianos, ltlorinos, Diablintes, ]fenapios, adsciscunt. (Lib. ilL)

(4) STRABON, lib. IV, dit que les Belges résistèrent aux Germains, aux
Cimbres et aux Teutons.

(5) Voy. C..ESAR, loc. cil.; STRABON, loc. cil. Tacite, dans les mœurs

des Germains s'est, exprimé ainsi: Treveri et Nervii cit'ca affectionem
gel'mallicœ originis ultro ambitiosi sunt.

(6) Germanos qui cisrhenum incolullt. (CJESAR, I. Il, c. 3.)

(') CiESAR, liv. IV, c. 5 et liv. V, Nervios, Atuaticos, ac JWenapio&,
acZjmlctis cisrllellarlis omnibus Germallis.
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ils· ne sont pas dits Germains comme les Harudes, les Con­
drrises, les Eburons, les Cérésiens, les Pémaniens, les
Sègniens (i). Ces énumérations des nations d'origine ger­
maine n~en laissent guère sans doute de côté. Les Morins
el les Atrébates ne sont pas obligés comme les Ségniens et
lés Condruses de solliciter Jules César de ne pas les
confondre ovec les autres Germains d'en deçà du Rhin,
coalisés 'contre lui CI). L'Atrébatie et la l\Iorinie sont
restées en dehors des contrées de la Goule qui ont ensemble

rcçlde~ appellations de Germanie supérieure et inférieure,
en conséquence de leur occupation complète par des Ger­
mains (3). Une peuplade nommée Atrébate, était parmi les
colonies cello-belgcs posées sur le sol de l'Angleterre (4.);

urie autre, celle des Contiens, voisine de la côte gauloise,
devait, sans doute, son nom à sa de~cendance de la tribu

(1) Harudes qui nuper ad galliam transportati essent (C.<ESAR, l. 1),

Condrusos, Eburones, Cœresos, Pœmanos, qui unD namine Germani

appellantur. (Id., 1. II, c. 4-.) Segni, Condrusique, ea; gente et numero

Germanorum. (Id., l. VI, c. 32.) STRABON, 1. IV, a dit: Trivagris sunt

Nervii, et hi quoquc natio Germanica. Novissimi ad utramque fluminis

ripam haltitant lJlenapii... secundum istos Sugambri Germani consti­

tl/unt ... ln quibus Tribocchi natione Germani, relicto natali solo, Rhenoque

trajecto, sedes posuerunt.

(2) Legatos ad Cœsarem miserunt, oratum ne se in hostium numero

ducet'et, ne se omnium Germanorum qui essent citra llhenum, causam

esse unam judicaret. (CJESAR, l. VI, c. 32.) Voy. STRABON, 1. IV.
{3} Celtœ quidam quos Germanos vocamus quum celticam regionem

quœ ad llhenum est occupassent, effecen.tnt ut ea Germania vocaretur;

superi01· altera in[erior quœ ad Oceanum usque Britannicum porrigitur.

(DION CASSIUS, t. l, l. LIlL) Voy. Jes divisions successives et diverses

do la Gaule sous les Romains.

(4) Voy. ci-après.

TOME Il, 4e SÉRIE. '2
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mormlenne, posee sur la rive de la Canche (t). Aucune

·indication n'existe que les l\Iorins et les Atrébates aient

jamais cu besoin d'interprètes dans les assemblées générales
dcs peuples gaulois. Les habitants de l'Atrébatie et de la

!\Iorinie sont~ de temps immémorial, ~ignalés par les Fla­
mands, ct comme opposition de race, sous le nom de

, Wallons, c'est-à-dire Gaulois (2); il·s ont le cachet indélé­

bile d'une famille différente de la leur; ils sont, depuis des

siècles, éompris dans la désignation de Picards, générique

et indicative d'une nation distincte (3); leur langage domi­

nant au moyen âge, étranger au flamand, surtout 'celui dc~

Atrébates, était considéré comme un dialecte de la languc

picarde (4), à la formation de 13quelle le parler eeho-belge

avait beaucoup contribué. Les Atrébates et les Morins

parlent maintenant le fl'ançais: le flamand n'a chez eux

que le 'caractère d'un langage importé dont il n'est presque

rien resté dans le patois populail'e. CommentJ sous quelle
puissantc influence et il quelle époque le parler roman se

serait-il substitué aussi complétement au parler flamand CS),

(1) Voy. M TAILLIAR, Êre celtique.
(2) Les Bretons insulaires nomment lVelsh, les descendants des Gau­

lois dans la Grande-Bretagne.

(3) Voy. diverses notices, entre autres dans les 1Ifémoires de la' Société
des antiquaires de Picardie. AJorinos quos nostra œtas Picardos appel­
lat. (Mémoire du pape Pie 1/; comment., l. V, p. US.) Voy. Dom

GRENIER, Histoire générale de Picm·die.
(4) Dans l'Histoire monétaire de la province d'Artois, p. 200, j'ai relevé

quelques mots du parler vulgaire introduits dans les chartes lalines

du pays, ils sont complétement étrangers au langage flamand .. Je pour­

rais en ajouter beaucoup d'autres, également étrangers à la langue

flamande.

(~) Les plus anciens écrits en langue vulgaire sont en roman dans la
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si celui-ci avait été pour le plus grand nombre une de ccs
transmissions paternelles vraiment indestructibles par la

seule action du temps; s'il avait été tcl qu'il appafftÎt dans
les contrées actuellement flamandes (i)? En Angleterre, e'est
le parler du peuple le plus nombreux et le plus ancien sur
son sol, qui prit le dessus sur eelui imposé par la conquête
et qui redevint la langue du pays. Il en a été presque

partout de même.
Cependant, si le contact incessant des nalions germaines

suffit, P?ur expliquer les appellations particulières à la

mythologie des Germains dans des superstitions tradition­

nelles chez les descendants des Morins, il n'en est pas de
même pour les noms de physionomie tudesque, de loca­

lités assez nombreuses en Artois. Les désinences germaines,
fr~quentes dans les noms de lieux de l'Est et du l'lord de
ce pays, présentent une difliculté sérieuse et semblent, au
premier abord, se poser en opposition DyeC la conséquence

qui d_écoule de mes précéd~ntes réflexions; elles sont inter­
prétécs de diverses manières. Les uns y voient une indiea-

ville de Saint·Omer i les noms patronimiques d'origine frança'ise y sont de
beaucoup les plus nombreux dans le relevé du XIIIe siècle, des individus
faisant partie de la hanse commerciale. Si les documents qui ont trait au
comté de Guisnes indiquent la langue flamande comme celle du pays, cela
tient à ce que les dominateurs y descendaient des Normands. Si le
roman s'introduisit sans efforts dans les actes officiels de ce comté,
avant le xme siècle, cela tient à ce qu'il était le parler du plus grand
nombre.

(1) Combien est grande la résistance actuelle de la langue flamande,
attaquée cependant par des moyens dont le moyen âge ne disposait pas!
I.e flamand ne disparaitra que bien lentement, malgré l'action destruc­
tive des écoles françaises.
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tion de communanté d'origine ct de premicr langnge enlre

les Gaulois en général et les Germains (4) )'aunchés ensem­

ble il ln grande souche nommée celtique par benucoup

d'autcurs (2). Les nutl'es y vculent trouvcr unc preuve que .

les Belges, les premiers arrivés dan~ la Gaule, étnient de 1

race tel1tonirJlIC (3). Pour quelques historiens, il en résulte

llne indication sérieuse que Ics Morins, sinon les Atrébates

cux-mêmes, descendaient des Germains établi~ dans la

Gaule belgique. Pour d'nut)'cs enfin, il faut en chercher

l'explication dans les divcrses illvllsions snxonnes ~ignalées

dès n\'30t Ic me siècle dc Ilotre ère (1'). .

La communauté d'origine des Gnulois ::lvee les Germains

(1) Bonivard s'exprimait ainsi en 1563: Gaulois parloient ~e lenguage

non different grandement au germanique. (Advis et devis des lém­
gues, etc.)

(2) Des auteurs croient, d'après Pausanias surtout, que le nom de

Celtes a été pl'imitivement attribué à toutes les nations japhétiennes
ou gomériennes d'origine; d'autres pensent qu'il indiquait d'une ma­

nière générllie tous les peuples septentrionaux. (Voy. ci-après.)
{li) M. Courtois, archiviste de la Société de la Morinie, y voit sans bési­

tation que la Morinie et la Gaule belgique ont .été peuplées par des
Germains. (L'ancien idiome audomarois, ~ 856.)

(') Dam; sa lettre à M. Bouillet, pp. 2~ et suivantes, M. Aug. Mariette
explique les noms de lieux d'apparence teutonique dans l'ancienne
Morinie, par les invasions saxonnes et par les transplantations de
SaJ{ons faites par Chariemagne. M. SeIIAYES, dans les Pays-Bas avant

et durant la domination romaine, 1. l, pp. 429, 450, s'appuyant sur
Ammien Marcellin et Sidoine Appollinaire, commentés par Raepsaet,
fait jouer sur nos côtes maritimes un grand rôle aux Saxons, avant

même le troisième siècle de l'ère chrétienne. (Voy. à ce sujet, divers

mémoires publiés dans les volnmes du Congrès d'Arras de l'année .1853.)
Eutrope fait intervenir Carausius, sous J'empire de Dioclétien, pour

repousser les Francs et les Saxons.
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l'estel'3,.lollgtemps a l'élUt de prohlème historique, il

l'égard 3ussi tic ceux de race véritahlement belge distingués

des autres pHI' une légère variété de langage, a dit

Strabon (4). Ce qu'il y a de certain, c'est que le parler tics

Gaulois et celui des Gel'mains constituaient des hmglles

~s.sentiellemellt difTé.'entes il l'époque dt' la conquête

ro~aine l'!), ct que celles qui en sont descendues f~rmellt

deux g,'ouJlcs bien distincts l'un de l'autre.

.~. "
fi) Jules Césnr et Ammien Marcellin ne précisent pas suffisamment;

le premier dit seulement des Gaulois: Leur langage n'est pas li tons
le mdme, mais il diffère peu, (1. 1.). Le second trouve peu semblables

les iangûes des Celtes, des Aquitains et des Belge~. Strabon détermine
mieux les dissemblances diver"es; après avoir exprimé à deux reprises
la différence fondamentale qui existait ellke le Jan~age des Aquitains et
celui des Gaulois, il signale une légère variété d'idiome entre les Belges

ct les autres Gaulois (lib. IV). Quant à la phrase de Sulpice Sévère:
. Parlez celte ou si vous l'aimez mieux parlez gaulois, elle peut s'en­

tendre de deux dialectes d'une même langue, ou par le germain et le
gaulois. Au temps de Sulpice Sévère, on nommait assez souvent Celtes
les Germains.

(i) Jules César envoya Valcl'ius Procill us POUI' lrèJilCl' avec le Germain

Arioviste, parce qu'il connaissait la langue gauloise que celui-ci parlait
depuis un peu de temps (C..f:SAR, J. l, 47). Suétone, dans la vie de
Caligula, montre cet empereur contraignant des chefs gaulois à appren­
dre la langue des Germains et à se donner dos noms barbares, afin de

pouvoir les faire passer pour des Germains vaincus. Tacite dans les

Mœurs des Germains, a dit, que les Gotliins et les Oses, peuples habi­

tant la Germanie, n'étaient pas Germains d'origine; que les premiers

parlaient la lèJngue gauloise et les seconds la langue pannonienne. li a

signalé la ressemblance du parler des Estyens, nation de la Germauie,

avec celui des Bretons (c. 45).

Ces exemples démontrent que malgré tlne longue séparnLion des

branches d'une même famille, elles pouvaient encore se reconnallre pal'

le langage; ils démontrent III persililunce des langues, lors même qu'elles
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tes noms de lieux, d'aspect germain, n'ont pas une

signification suffisanlc pour infil'mer les documents impor­

tants, selon lesquels les l\Iorins et les Atrébates aUl'nicnt

été de véritnblcs Cello-Gaulois, de ceux at'rivés les derniers

en Gaule, de ceux de raec kymriqlle, selon M. Amédée

Thierry. On peut trouver ::lUX noms de lieux, dont il s'agit.

une rnison d'être qui ne nuise pas il cc classement génênlo­

gique des Atrébates et des Morins. Ne perdons pas de vue

que les noms de lieux, de physionomie tudesque en Artois,

sont entl'cmêlés à d'autres de sources éminemment gau­

loise; que ceux-ci appartiemwnt nu système reconnu pour

le plus ancien dans la formalion des appellations locales,

tandis que ceux-là ne peuvent être que le résultat d'une

organisalion sociale :Js~ez avancée (i). Le nom des Morins

sont en contact permanent avec d'autres langues. C'est ainsi que saint

Jérôme reconnalt cbez les Galates, indépendamment de la langue do~t

on se servait dans la partie de l'Orient qu'ils babitaient, un parlel' par­

ticulier, le même à pe~ près que celui des Trévires. Ce dire de saint

Jérôme n'est du reste pas sans difficultés, même après le dire de

M, Amédée Tbierry, que les ancêtres <;les Gaulois de l'Asie mineure

étaient Volks et ceux de ces derniers Belges (t. l, pp. et 198).

Dom GRENIER, lôc cit., p. 155, attribue à la Belgique: un mélange de
la langue tudesque, thioise ou theutonique, que Juste Lipse appelle la
langue des grands, parce qu'elle était celle des Francs, avec la romane
et avec l'ancien dialecte be/gique qui leur servait de base.

(l) Cette observation est essentielle pour npprécier l'époque ou les

noms des lieux d'origine ou d'aspect teutoniq11e ont été introduits. Ces

Doms indiquent la période bistorique dans laquelle les peuples se sont

attachés au sol et se le sont partagé; aussi la finale ghem ou gahem. ou

seulement hem, ne se trouve-t-elle jamais latinisée, malgré la fidélité

des RomaiIls, dans leur expression latine des noms autérieurs à leur

domination. Il est fâcbeux que, fauLe d'autre plus ancienne, nous n'ayons

pas la première forme laline de tous les noms de lieux de pbysionomie
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porte cn lui-même la preuve de rancienneté relative dc

cette nation sur le sol belge; il est pris de l'étnt des lieux

qu'elle habilait.
L'historien Malbraneq (i) a constaté la double action des

langues gauloise et germaine sur la formation des noms
de lieux, non-seulement de la I\Jorinie, mais aussi de l'Atrr.­
batiè', indépendamment' de l'action de la langue latine.

Quant à moi, j'attribue, d'une part, la formation complexe,

â roccupation primitive du sol de ces pays, par des nations
de race ceho-gauloise; d'autre part, aux expéditions

assez fréquentes des armées germaines dans la Belgique, et

à leurs séjours parfois prolongés (2); à des envahissemenls

de I\Iénapiens et de Nerviens, Gel'mains d'origne r'); il des

établissements assez nombrcu~ de tribus germaines en

qualité de têles, dm'ant la domination romaine e); à des

cantonnements de Francs, lors de leurs prcmières irrup­

tions (~) et lors de leur conquête, et cela dans unc contrée

germaine; elle pourrait bien contrarier l'âge qu'on leur donne. Tatinghem

était précédemment Tatinga-villa; Ledringhem était Leodringas-man­

siones, etc.

P} De JJorinis, 1. Il, p. HO.

(~) Voy. J UL. C..ESAR. Strabon a dit: Sequani.... qui Germanis sœpius

adhœrebant.. ..

(5) Entre autres preuves, on a celle du changement de Castellum

Jlorinorum en Castellum .Menapiorum.

(4) Voy. W ASTELAIN ; voy. dom GRENIER, p. 70 ; voy. mon 1Jistoire de

'Watten; voy. le Némoire de JI. Dumortier au congrès d'A,oras, t. l,

p. ~47. - Arras eût aussi ses L~les, dont le nom provient de Leiden,

transporter.

(li) Voy. entre autres auteurs, AURELIUS VlcTon, !list. rom., c. 33;

Or.oSE, Advets. pay. /tist., lib. VIII, 25; AmIlE~ MAnCELLIN 1 /list.,

lib. XXVII.



- 24-

peu habitée et en partie inculte (1); nu transfert opéré pnr

l'empereur Constant, d'un grand nombre de prisonnier~

francs, dans les parties les moins peuplées de la Gaule~ à
la fin du Ille siècle dc l'ère chréticnne (2), ct au flot de bar­

bares lancé sur la Belgiquc pnr Stilicon, durnn t, le règne

d'Honorius e'); il des invasions saxonnes très-ancienncs ct

fréquentes ("'), qui laissèrent des petites colonies après

elles (li), et communiquèrent ail rivage de ln mer, le nom de

littus saxonicum; aux transplnntalions de familles saxonnes

(1) C&SAR, lib. Ill. c. 7; STRABON, l. IV, a dit des .Morins: lnsulas

habellt in paludibus exiguas; de leur pays et de celui des Mén()pi~ns :

Est :~ylva arborum non excelsarum magna quidem. Voy. DION CASSIUS,
1. XXXIX, c. 44. Au IV" siècle de notre ère, saint Paulin écrivait à

saint Victrice, qne les Morins n'avaient que des plaines arides et incultes,
et que naguère leurs bois eL leurs rivages déserts n'offraient aux étran­

gers, comme aux hahitants harbares, que des asiles redoutables:

Malgré l'établissement d'étrangers dans la Morinie. beaucoup de lieux

restèrent incultes et inhabités durant un long temps; Folquin llarrant
la fondation du monastère de Sithiu par saint Bertin, au VIle siècle,

dit: Loca tune temporis ob nimiam multorum paludum putridinem vel

nemorum den8itatem, per omnia invenit deserta. (Chartularium silhiel1se,

p. 17, etc,) Lambert d'Ardres et lperius disent de même. Beaucoup de
propriétés reçoivent l'épithète de terre nouvelle, ùans plusieUl's diplômes

du XIIe siècle. ayant trait à la Morinie.
(2) INCKaTI. Paneg. ~Maxim. et Constant., c. 4-; EU)IENII, Pajteg.

Constant.

(3) Arsil f'egio Belgarum. (SALVIAN, 1. VIL)

(') Voy. SmoIN2 ApOLLINAIRE, carm. 7, 369, 371; OROSE. 1. VIII;

ZOZUIE, etc.
(5) M. E. DE Cou~sEarAIŒR, dans les Annales du comité flamand de

France, s'est ainsi exprimé: Tout porte à croire que les Flamands des,

faubourgs de Lyzel et du Haut-Pont, à Saint-Omer, sont des KarIo­
Saxons, dont l'établissement dans la Flandre, remonte bien au delà de

Charlemagne.
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par CIJ:ll'1emngne, là où la population était insuffisante (1);
aux expéditions normnndes ~uivies d'établissements plus ou

moins durables, dont celui du comté de Guisnes est un

cxemple irrécusable (2); aux dl~frichements faits pm' ,les

serfs des monastères d'ol'Ïgilles diverses; enfin il lïnflllence

d'une .Iongue domination des seigneurs souverllills de la

];'131 dre, sur les pays qui formèrent l'Artois.

Charlemagne, fuit pnrfaitement comprendre rapplication

oc nom~ tirés de différentes langues, il des lieux voisins les

lIllS des autre's, lorsque, dans un capitulaire de l'an 813, il

ordonne de diso'ibuer des portions de propriétés doma­

niales," il tous ceux, :o:HIl~ distinction de races, qui vou­

draient y former des établissements et les culliver (').

Les Atrébates et les Morins étaient donc Gaulois, mais

de provenance dite eimbrique, c'est-il-dire de racc helge,

tomme les pcuplades qui les flyoisinaienl [Ill sud ct il

l'ouest; ils éraient cello-belges comme les dominateurs ùe

l'Armorique, avec lesquels ils avaient unc grande affinité el

qui les précédèrent SUl' le sol de la Gaule (4). Les Morins

(1) EGINARD, Vila Garoli magni, c. 8; Ghronic MoiRsac, ad an. 799 ;
Regin. chronic., l. II, etc. Les opinions sont diverses sur le fait de réta­
blissement par Cbarlemagne de colonies saxonnes dans l'ancien Belgium.

f,) Voy. LAlIIBERT n'ARDRES; :MEYER, etc., etc.
(~) Capitul. II, c. ~ 9.; De villis regiis.
(') Tout indique sur le territoire armoricain un mélange de deux

peuples, différant d'expression dans leurs croyances religieuses, dont le
point de départ était toutefois le même. C'est ainsi que l'on peut expli­
quer les manifestations si complétement merveilleuses, attacbées au
culte moins rempli de prodiges des nations belges, tel qu'il se manifeste
dans la vieille Belgique ct tel que VDlère Maxime l'attribue aux nations
cimbriques.
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et les AtréLHltes avuicllt fait pal,tic du flot des ruilions cclti­

ques qui, Ics dernières, sous le nom de Belges, envahirent

la Gaule vers le IVe siècle avant notre ère. Les peuples dont
il était formé s'étaient en grande partie enntonnés dans le.

nonl C); en petit nombre toutefois, ils pénétrèrent assez

[lvant dans la Gaule et portèrent au suù de ce pays leurs

croyances et Icm's mœurs (2)

Les Atrébates pos~èdaient, an sud de la Morinie, nn assez

gl'and espace ùe terrain, en partie marécageux, cn partie

uoisé et médiocrement peuplé (Z). Les Morins, ces hommes

des mnrais ou de la mer (4), .assez nombreux et disséminés

~I l'extrém ité septentrionale de la Gaule (1)), sur un vaste

'(1) A Scaldi ad Sequanam Belgica, a dit PLINE, 1. IV, c. n.
Voy. STRABON, 1. IV.

(2) Les auteurs en général considèrent les Volks tectosages et aréco­
mices comme des Belges et changent le V initial en B. Tectosagos pri­

7llœvo nomine Belgas, a dit AVSO:XE, De dm'. urb, narb. Voy. CICERON,

pro FOT/teio; STRABON, lib, IV, et M. A. THIERRY, loc. cit.
(Il) STRABON, loc. cit., a dit : Morinorum age1' et A trebatorum et

Eburonum et !lIe1lapiorum est perquam similis,. sylva enim est proce­
rarum arborum, pel'mag11a quidem.

Dans la confédération de la Gaule sous la conduite de Vercingetorix,
le contingent des Atrébates fut fixé il quatre mille hommes, celui des
Morins il cinq mille. Antérieurement les Atrébates avaient fourni quinze
mille comb<lttanls, les Morins vingt-cinq mille (CiESAR).

(4) On ne diffère, touchant l'élymologie du nom des Morins, qu'entre
sa signification de marais, moeren, moerou de mer, mor. Je préfère la
première. Les habitants du pays de Térouanne auxquels il n'est attribué
aucun nom particulier de tribu, étaient les plus nombreux et n'avaient
que des marais autour d'eux. Les habitants des autres parties de la
Morinie, plus voisins de l'Océan, avaient au contraire des noms particu­
liers, Ce furent donc les hommes des marais qui communiquèrent leur
nom de situation topographique il leurs frères.

(5) Pom'ONIUS :\IELA, 1. III I C. 2, se sert de ces mots: Ullima gallica-
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lelTltOlre, surtout avrmt ln venue des Germains, se di\'i­

soient en' plusieurs tribus,..,qui, selon J. César, ne mar­

chaient pas toujours et nécessairement ensemble (t). Ces

t1'ibus, uu témoignage de Pline, portuient des noms divers,

ÎllclépendammCRt de celui de nation, pris de ln position

topographique du' plus grand nombre C).
Les limites territoriales des Atrébutes ont été, semble­

t-il, peu variables; elles ne furent que faiblement ellvnhies

il l'est par les Nerviens (Z). Celles des Morins, fixes sans

doute. et assez avancées vers le nord-est, avant lïnvasion

gcrm3ine, furent déplacées et ramenées à l'intérieur de la

l\Iorinie primitive, pnr suite des luttes armées contre ln

nation des l\Jénapiens, après que cell~-ei. longtemps posée

sur les deux rives du Rhin (ol), eut été contrainte de s'établir

tout entière dUTls la Gaule Belgique (5). Les dimensions de

l'anCien évêché de Térouanne, avre lequel on fit, au

rom gentium Morilli,o PLINE, 1. XIX, c. 1, Ultimique hominum existi­

mati .Morini,. VIRGILE, 1. VIII, v. 727, Extremique hominum IIforini;

SAINT~PAULlN, loe. cil., dit la terre des Morins: Orbis extremani; selon

STRABON: lllenapiis contermini sunt ad mare 1Jlorini.

P) CÉSAR, 1. IV, parle de la soumission: ex magna parle IIJorinorum;

il montre la résistance: in eos pagos .Morinorum ab quibus ad eum

legati non venerant.

(!) Voy. ci-après le nom de deux tribus des Morins, de deux pagi

autres que celui de Térouanne.

(3) Voy. mes observations en réponse à quelques opinions de M. Du­

chalais, dans la Revue numismatique française de 1850, p. 5.

(~) C'&:SAR, 1. IV.

(5) 1\1. Du Mortier, dans un mémoire lu au congrès d'Arras, en ~853,

accepte le fait de l'envahissement d'une parLie du territoire morinien

par les Ménapiens, mais avec l'assentiment de l'empereur Auguste:

avant le règne de cet Empereur, il fait confiner les Nerviens üux ~Iorius.
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milicu du XVIe siècle, les tl'ois diocèses de Boulogne,' de

SnÎnl-Omef et d'Ypres, indiquent sans doute l'élem)uc, le
"plus longtemps snbsislante du territoire l\Jorinien U). I~es

~Iwrtcs du rlloyen âge C)~ d'accord avcc les délimitations de

Inngnge rt avec le lexie de Heflhold (3), nlllelll' du' onziéme

siècic, posent la rivièl'C de l'An comme ln limite séparnti.,·c

entre le pays des l\Jennpiens el celui des Morins; elles

signalent la plus gr'(ln<!c l'cdHelion du t~rritoire o~cupé

pm' la IHllion l\lol'iflirnne Cl), il rahri dé~ormais dcrrière

ulle barrière naturelle.

Arl'<ls est, sans discussion vraiment sérieuse (5)" e.onsi-

(1) Voy, W ASTELAIN, Dèscription de la Gaule belgique, in-4 o , p. 376.

L'opinion de cet auteur touchant la concordance territoriale assez 'ordi­

naire entre les ancienues ci tés et les diocèses primitifs, est généralement

suivie; M. Schayes la combat en s'appuyant, saus doute, à tort sur

l'exemple fourni pm' le territoire des l\lorins. Pour invoquer cet exem­

ple, il faut n'envisager que les temps voisins de la conquête romaine

(~) Voy, \V ASTELAIN, à l'occ<Jsion ùes r<J\'uges des Normands'; FOLQVIN,

p. ,107 du C/tart, sit., dit: Pertinacique curslt tandem applicuerant
infi.nibus Meltapurn, in sillum qui vocatur Isere POI'tuS. - L'expression

de caslellmn i1Jellapiorwn est employée pal' l'auteur du IX" siècle qui '!
écrit la vie et les mil'<Jcles de saint Bertin.

el) Voy, Miracullim ]Jer S, LJonatiallum, dans le Thesaurus nov.

allecd., t, Ill, et mou Histoire de Watten, Foy. l'aualyse des Annales

ecclesiœ Watinensis, faite par 1\1. l'avoeat COURTOIS, dans la 2" année

des Bulletins de la Société de la lIJo1'inie, p. ~8, Il donne à Dernold 'la
.chl'onique attl'Ïbuée il uu moine nommé Ébrard.

(4) Dans des diplômes des années 723, 867 et 875, on voit ces mots:

lnfra mempisclJ Leodl'illgM mansiones... silas in pago Taruallense .

in loco nUllcupante llfekerias, in pago Terwanense .. , intl'arnempiscum .

Slmlsele SU/Jel' fluvio 'l'iopa., in pago Ta1'wanense, intra rnempiscum,

(Grand cartulaire de Saint-Bertin ct Chart. sit, roy. WASTELAI~,

(5) l'o!!. dans W,\SrBr,AIN, combien est fiJiblc l'opinion opposée. Depuis
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dére comme ayant tOUjOlll'S été le siégc supérieur de rad­

minislJ'ation des industrieux Atrébates (t). Son ancien nom

de Nenzetacmn ou Nernetosenna, par sa racineétymologique,

dit son imporlance religieuse dans les plus :mciens temps.

L mot nemet, neirnheid, naomhaîcht, dans les dialectes

dérÏ\:és de ln langue des Gaulois, est sYllonyme de forêt

sainte, de lieu consacré à la divinité (2), el dans la Gaule

soumise à l'influence des Grees, synonyme de temple (3).

Le poëte Fortunat exprime cette significalion par les mot.s

latinisés nernus et nernesis; il rappelle un souvenir de l'an­

tique consécration des forèts, par l'expression vernemetis,

alt.ribué à un fanU'Jn ingens, voisin de Bordeaux (J). Les

Celtes de l'Jrlnnde nommaient neimheadh leurs sanctuaires

forestiers VI). Selon Strabon, d'''ynainœtum, mot composé

de ,de,' ou derw, chêne et de nerllet temple ou mieux forêt

on a voulu relever la discussion qui a cessé faute de combattants. 11
s'agiss3it encore de l'Origiacu1n du géographe Ptolémée.

(1) Atrebatica saba et Atrebatium birrœ... L'empereur Gallien appre­

nant le soulèvement de la Gaule belgique, s'écrie : Non sine sagis
Altrebaticis tuta respublica est.

(2) :M. HENRI MARTIN, dans son Mémoire intitulé: La Gaule avant
Jésus-Christ, dit que les enceintes sacrées étaient appelées Némédes
(Neimheidb), du nom d'un mystérienx patriarche oriental, personni­

fication de l'unité de la race gauloise en Asie, père commun des Gaels

eL des I{imris. (Revue de Paris, 'IS54" p. 870.)

(li) Voy. l'inscription publiée par M. DE LA SAUSSAYE, p. ~63 de la

Numismatique de la Gaule narbonnaise, et citée par M. DELOYE à la

vingt-deuxième session du Congrès arcbéologique.
(~) Nomine vernemetis voluit vocilare vetustas quod quasi fanurn

ingens gallica Zingua docet. (Poem. IX.)

(S) Dissertation sur les tours rondes de l'Irlande, par 1\1. PÉTRIE.

(Transact. of lhe Irish. arad., t. XX. p. ül.)
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sainte, était le nom du bois consacré où s'asscmblait le
conseil suprême des Galates, et où il rendait la justice (1).
On rctrouve la trace évidente du nemet sacré, dans cette
phrase répétée dans les canons de plusieurs conciles des
VIC et Vile siècles, tenus en Gaule: de sacris sylvarum quas

nhnidas rocant ça). Souvenons-nous de la forêt Nemée (3),
eonsacl'ée par le premier des travaux d'Hercule; de Nemes­

t1'enus qui présidait aux forêts saintes, et tout doute dispa­
raitra dans )'jnterprétation du nom du lieu principal de

)'Arrébatie (~). En admettant l'orthographe de dom Martin,

Nemetosenna, modification du nom latinisé Nemetacum (5),
on trouve, par rétymologie, non-seulement le motif de

l'antique importance d'Arras, mais on apprend que dans ce

lieu saint, avee une forêt consacrée, était un collège de

prètres. Indépendamment de l'assUI'ance donnée par P?m­
ponius Mela, que les personnes composant les corporations
druidiques étaient nommés senans ou senes par les Gaulois

(Galli senas vocant) (6), on voit le nom de Senani sur les

(1) STRABON, lib. XII. Voy. AMÉDÉE TBJERRY, Histoire des Gaulois,

t. l, p. 352, et 1\1. DE LA SAUSSAYE. Numismatique de la Gaule narbon­

naise.

(2) Sacrosancta concilia, PH. LABBJEI, t. Vet VI.

(3) SERVIllS.

(.) GI\IM1\l, Deutsche ~fythologie, attribue aussi au mot Nimidas, la

signification de sactum sylvae.

(5) Dans le XIVe vol. des Mémoires des antiquaires de Picardie,

p. 343, M. Peigné Delacourt voit deux localités distinctes dans Neme­

tacum et Nemetocenna.

(6) Lib. III; dom MARTIN, t. l, p. 182. a décomposé Nemetosenna en

deux mots gaulois, Nemetos et sena. M. THUILLIER, dans son Essai sur

l'histoire des institutions du nord de la France, ère celtique, p. 63, dit:

Nrmetocemla, de Nemet lieu sacré et cenna, réunion.
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monuments exhumés du chœur de Notre-Dame de Paris(t).

L'origine de Nemetacum ou Arras est donc toute reli­

gieuse, comme celle de la plupnrt des villes importantes
de J'antiquité. Nernetosenna était, tout il la fois, le lieu
saint prill}ilivement couvert de forèts, de chèues verts et
touffus (2) ct le siége du gouvcrnement des A~rébates, par
le fait de J'alliance des pouvoirs religieux et civils, ou

plutôt de leur réunion dans les mains des prêtres tout­

puissants. La forèt sacrée, rappelée par la racine étymolo­
gique Nemet, est une sérieuse indication de la nature du

culte pratiqué par les ·Belges.
Tél'ouanne parait avoir été constamment le licu prin­

.cipal de la nation l\Iorinienne (3), heureuse de possédcl'

(1) Voy. dom MARTIN, t. l, p. 1180, et SAINTE-FoIX, Essais historiques

sur Paris, t. Il, p. 62. Voy. aussi plusieurs auteurs plus récents.

(2) STRABON, lib. IV, a dit des Bretons insulaires dont la ressemblance

était si grande avec les Gallo-Belges: Urbiurn loco ipsis sunt nemora.

(3) PTOLÉMÉE a dit : jforini quorum ad orlum mediterranea civilas,

Taruenna. (Lib. II.)

L'expression civitas ayant passé du territoire d'une peuplade à sa

ville principale, elle fut fréquemment appliquée à Térouanne. C'est sous

l'expression de Civitas Morinorum que Térouanne est indiqué dans une

foule de diplômes de plusieurs siècles.

Voici des inscriptions ayant trait aux Morins:

SALJNATORES CIVITATIS l\IORINORUM
TI; CL. BONORATJA:-il
CASTRENSIS 1\IORI[I;1

IN CIVITATE SUA
, SACERDOTALIS

LOCU1\1
CLUDENDUM CURAVIT
T. JULIUS MARCIALIS

AlIlICUS

(GRl'TERUS, p. 1096, no .q

1I11NERVAE
CUR. LADAE

T. PUNlcnrs CE
NIALIS. Il. VIn co

LON. MORINO
RUM SACERDOS

R01\IAE ET AUG.
OB. lIONORE:\1

P. V. A. M. O. V. L.

(GRUTERUS, p. 325, no 12; llis­
taire des Gaules, t. l, p. 1.\.3.)
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snI' son sol, le platane, arbre précieux: disait-on (1). Le

nom primitif, latinisé en Taruenna ou Taroanna ('), de

cette bourgade, devenue une ville' assez importante, est

sans doute tiré de sa position topographique (3); il ne rap­

pellernit un souvenir religieux que si, eontrairement'il cette \

pensée, il exprimait le nom de Taranis ou Tarann, esprit,

puis pel'sonnification divine du tonnerre duns les derniers

temps gaulois (4).
Indépendamment de ce siége du gouvernement de la

nation enlière (5), chacune des trois tribus principales

dont elle était formée. devait avoir une localité spéciale

où l'ndminislration du pagus était établie; ainsi les Oro­

rnansaques ou Oromarsaques, selon la version du père

Hardollin, connus par ce passage de Pline }'forini,

Voy. aussi CIlIFFLET et M. SCHAYES, t. II, p. 328.
On lit dans le premier volume ùes Historiens des Gaules, p. 444,

qu'une ancienne médaille, publiée par GOLTZIUS, dans son Trésor, por­
terait la légende Colonia Morinorum. Ad.'ien de Valois la traduit par
Térouanne, ville principale des Morins. H. Harbaville relève cette men­
lion et en tire la conséquence que Térouanne eut le rang et les privi­
lèges de colonie. (Statistique monumentale.) On sait combien peu de
confiance numismatique est accordée à Goltzius.

(1) PLINE, 1. XIL c. 1 et XVI, c. 18.

(2) PTOLÉMÉE et l'Itinéraire ù'ANTONIN, Taroana et Tamanna; un
triens mérovingien de mon cabinet, Taroanna.

(5) La carte de Peutinger lui donne la marque des grandes villes.
(4) Voy. la Notice de M. ALBERT LEGRAND, dans le t. V, p. 61 des

~lémoires de la Société de la Morinie. Voy. l'étymologie proposée par

ùom GRENIER, loc. cU., p. 8-i,.

(5) La croyance que Boulogne aurait été la ville principale de t~us les
Morins, ne me paraît pas fondée. C'est Térouanne qui reçut le nom de

Morinum, lorsque l'appellation propre aux nations fut appliquée à leurs
villes principales.
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Ot'omansaci juncti pago qui Gessoriacus vocalur (f). Ainsi

les Gessoriaques eux-mêmes, dont le nom a été consel'vé

au pagus le plus septcnt.rional des Morins, jusqu'au com­

meI)cement du moyen âge (2), durent, les uns et les autres,

posséder une bourgade principale. Térouanne servait de

centre administratif spécial à ceux des Morins qui habi­

taient la circonscription territoriale connue depuis sous

le nom de pagus Tervanensis (5). te titre de cité, civilas,

attribué à Boulogne ("), et inscrit sur les monnaies carlo­

vingiennes de cette ville (1'), rappelle son antique rôle pour

les habitants du pagus Gessoriacus. Un souvenir évident en

existe encore dans l'alli3pce du nom de Boulogne 3VCC

(1) Lib. IV, c. 17. Voy. aussi, c. 16, les mots Gessoriaci pagi.
e) Non-seulement Pline, dans deux passages, mais Florus, Dion

Cassius et plusieurs autres auteurs parlent de Gesoriacunl. Cette loca­

lité, évidemment morinienne, est reprise dans l'Ilinérai1'e d'ANTONIN et

dans la carte de Peutinger. Pomponius Mela s'exprimait ainsi, au temps

de l'empereur Claude : Ullimos gallicarum gentium Morin os , portu
quem Gessoriacum vocabant, non habuisse quidquam notius. (Lib. III.

c. 2.) Ptolomée, le géographe, disait, au Ile siècle de notre ère: Giso­
riacllm navale lIJorinorum. (Lib. II.) Au Vile siècle, saint Éloi prêchait

les Morins: usque ad Gesoriacum.
(1\) Plusieurs chartes et diplômes.

(fl) La notice des provinces montre: civitas JJol'inum, et en suivant:

civitas BOiloniensium. Le 'corps du bienheureux Pierre d'Embleteuse

fut déposé: in BOlloniâ civilate, au vue siècle. (Ilist. ecc/es. gent. angl.,

I. J, c. 33, in fine, cité par M. DANIEL HAIGNERÉ, dans sa Notice archéo­
logique SUT la crypte de l'église de Boulogne, p. 6, etc.) ADRIEN DE VAWIS,

Notitia Galliarum, cite Boulogne comme la dernière des douze cité..;

de la seconde Belgique, selon lui, les historiens les plus anciens ont

toujours appelé Boulogne: cité mm·itime. Ilincmar place Boulogne parmi

les cités épiscopales de la province ecclésiastique de Reims.

(~) 1\Ion Histoire monétaire rI'A 1·tois, p. G4., pl. XI, no 15.

3
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eelui de Térouanne, pour signaler, du Ville au x(l siècle,

l'administration épiseopale morinienne (i). Il n'a manqué,

sans doute, il Quantowie (vicus ad quantiam) que le titre de
cité pour que eet emporium important SOliS la domination

romaine, ce port de commeree très-fréquenté durant la

période gauloise (Il), et par suite et sans interruption jus­

qu'à sa destruction vers le commencement du xe siècle;

cc lieu de résidence de ehefs romains CS) et francs; ee

stapuluru doué de priviléges par les rois mérovingiens (");

cc vicus (5)dontCharles le Chauve exprime la vieille impor­

tance, en y constatant l'existence d'un établissement moné­

taire d'antique usage (6); pOUl' que Quantowie soit reconnu

(I) Saint Omer reçoit quelquefois le titre d'évêque: Bononiœ et Terua­
nensis oppidi (Vila S. Eustachii) , dans les Historiens des Gaules,
t. III, p. 500; et Vie de sainte Agile, dans les Bollandistes, 30 août,

no 15.

(2) L'importance commerciale de Quantowic est indiquée par cette

phrase, prise à l'année 787, dans les Gesta abbatum {ontanellensium:
Hic nempe Gervoldus super regni negot-ia procurator constituitur [1er
mu/tl)s annos, pel' diversos portus ac civitates, exigens tributa àtque
vectigalia, maxime in Quintawich. (Docum. Germ. hist., t. II, p. 291.)

(3) Au temps des Romains, une division de la classis sambrica, sous

la direction d'un préfet maritime, stationnait in loco Quantensi, un

procurator du fisc y etait établi en 788.

(4) Dagobert a donné des priviléges à lVicus Porto. (Dipl. Belg., t. l,

p. 24,1.)

(~) Les lieux principaux des Morins ct des Ménapiens sont indiqués

par ces mots dans les Commentaires de CÉSAR, l. III : ltaque vastatts
omnibus eorum agris, vicis œdifi,ciisqlle incensis.

(6) Quœ moneta ad Q,.antovicum ex antiqlld con.'metndine pertinet.
(Edit. de Pistes.) Voy. dans la Notice de sir Édouard Hawkins, l'opinion.

adoptée généralement, que les Normands frappèrent mounaie à Quan­

towic, du lXe au xe siècle.
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comme le lieu principal des Oromansaques (i). te partnge

des États de Louis le Débonnaire, en l'année 85~, favol'ise

beaucoup cette pensée; il énumère trois pagi : Terua­

nensis, Bolensis ct Quentovico, pour les attacher ensemble

au mème lot, diJfél'ent de celui Otl se UOllve le pagus

Pontivus (2) si voisin. Ce fait qui sépare Quantowic du

Ponthieu, pOlir l'adjoindre au pays des Morins, tout en le

distingunnt de l'ancien territoire des Gessoriaques, est

certainement basé slir une division telTitoriale antérieure.

I.e pays des Orom:msaques, ainsi déterminé par la position

ùc Quantowic juslifie complétement l'expl'cssion de jonclioll

dont Pline s'est servi , ct cette expression fnit comprendre

la fusion du territoire de cette peuplade moriniennc peu

importante dans celui des Gessoriaques, SOIIS l'appella­

tion commune de pagus Bononensis (~). La constitution

(1) M. TAILLIAR, loc. cit., p. 35, s'exprime ainsi: Mais la colonie.belge
qui "este dans les rapports les plus directs avec les Kyrnris belges est
sans doute celle des Gantiens, venus des bords de la Ganche au pays des
Morins.

Cette appellation de Gantiens pour une colonie morinienne en Angle­

terre, pourrait signifier que, dès les temps gaulois, on avait déjà donné

dans la mère patrie le nom provenant de la Canche au peuple qui habi­

tait auprès de cette rivière; César n'a-t-il pas dit que presque toutes

les colonies belges conservèrent en Angleterre les noms de leur mère

putrie.

(2) BALUSIUS, Capitul., t. J, col. 690; DUCHESNE, Script. Franc., 1. JI,

p. 327; Docurne1lt. Germ. llist , t. JI), p. 35.

Le pagus Pontivus apparaît dans l'appendice de Frédégaire et dans

d'autres documents du VII" siècle. Voy. WASTELAIN, in-4°, p. 355. Cet

auteur pourrait sc tromper, lorsqu'il dit que l'endroit le plus remar­

quable du Ponthieu était Quantovic, puisque cette ville en est séparée

dans Je partage des J~tats de Louis Je Débonnaire.

(li) Le nom B01lOnia est dOllné pur Florns, Eutrope, Ammien l\Iarrellin.
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d'Anségise, abbé de Fontenelle, de 825 il 855, exprime les

redevances dues il cette abbaye par le pays des Morins, en

ces termes: De pngo non que Bononensi et Taruanensi (t).

Eumène, Olympiodore. L'expression de Bononia Oceanensis se voit
sur un médaillon de bronze de l'empereur Constant, fils de Constantin

le Grand, tout au commencement du IVe siècle. Les auteurs de ce siècle
émploient iudifféremment les noms de Bononia et de Gessoriacum pour

Boulogne. La carte de Peutinger met: Gesogiaco guod nunc Bononia, et

un ancien auteur qui a décrit les faits de Constance Chlore et de Con­
stantin son fils, dit: Venit apud Bononiam quam Galli prius Gasoriacum

vocabant. (Bist. des Gaules, t. l, voy. ci-devant p. 2S, note 5.

Le pagus Bononensis apparalt aux années 776 et SOS, dans le Grand

cartulaire de Saint·Bertin et daus le Chartularium sithiense; Wastelain
en signale la première mention dans le partage dont il est ci-dessus
parlé.

(1) Document. Germ. /zist., t. J, p. 229.

Dans mon histoire de Watten, j'ai cherché à déterminer la position
géographique des Oromansaques. M'écartant des opinions de DanviIle,

Malbrancq, 'Vastelain, Lefebvre, Hennebert et même ~e Chifllet, etc.,
j'avais, avec Jean Goropius, proposé de le~ placer vers Guisnes. Aujour­

d'hui je les éloigne un peu plus de Térouanne, et dans la position nou­
velle que je leur donne, je me suis rencontré sans le savoir d'abord avec
Philippe Cluvier, qui, dans la Carta Germaniœ cisrhenanœ, place auss
les Oromansaques contre la rive droite de la Canche.

Si la ville de Quantowic s'était trouvée placée sur la rive gauche de

la Canche, comme plusieurs auteurs l'ont prétendu, il faudrait sans

doute modifier ce que j'ai dit, et poser les Oromansaques entre la Canche

et l'Authie, près des Br"itanni, signalés par Pline; ils seraient ainsi en
dehors de l'évêché des l\Jorins, contrairement au principe reçu généra­
lement, que les diocèii'es primitifs furent formés des territoires des

anciennes cités. Ce qu'il y a de certain et qui peut s'expliquer pour

l'établissement de ces mêmes Britanni, bien plutôt que des Oromansaci1

entre ces deux rivières, c'est que le pays dont l\Jontreuil fut le lieu le
plus important, a été longtemps administrativement distinct du Ponthieu.

Les discussions de propriété dont ce pays fut l'objet se s0I?t transmises

des rois de France aux comtes d'Artois, contre les comtes de Ponthieu.
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Séparés dans leur administration particulière, les Morins

ct les Atrébates avaient des intérêfs généraux communs

entre eux, de là des relations d'intimité. De même origine,

ils faisaient cause commune lorsqu'il s'agissait de se défen­

dre contre des peuples étrangers; du même culte religieux,

ils s'unissaient pour le ptotégel' et le f(lire prospérel'. Ils se

coalisèrent sans aoule pour défendre leu .. territoire et lellr

indépendance vis-à-vis des Germains, avec moins d'instlc-

'cès qu'ils ne le firent contre les Hornains.

ALEX. Il r.n~I.\ND.

(Pour être continué.)

Ceux--CÏ se disaient distinctement comtes de Pontbieu et comtes ou

vicomtes de MontreuiL. Dans Le traité de Brétigny, entre le roi de France

et celui d'Angleterre, la vicomté de :Montreuil est distinguée du comté

de Pontbieu.
J'ai parlé de la position particulière de Montreuil dans mon flist.

mon. d'Artois.
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NU~nSlJATIQUE GALLO-BELGE
,
ou

HISTOIRE MONÈTA.lRE

DES ATRÉBATES,

DES MORINS ET DES NATIONS GALLO-BELGES EN GÉNÉRAL.

(Suite. Voy. p. ~.)

Sans grandes relations avec les nations entièrement

polythéistes C), les Atrébates et les Morins restèrent sous

J'empire des idées fondamentales du culte de leurs aïeux.

Leur contact ordinaire était avec les eclto-Bretons de

l'Angleterre et avec les Germains, leurs proches voisins (i);
chez les uns et les autres dominaient les dogmes auxquels

le druidisme a beaucoup emprunté e').

(1) Horum omnium {ortissimi sunt Belgœ, propterea quod t:i eultu

atque humanitate provineiœ long'issimè absunt, minimeque ad cos

mereatores sœpè eommeant. (CJESAR, lib. 1.)
(~) PLINE, loe. cit., a dit: Deinde ]fenapii Morini .... lntrorsus Casto­

logi, Atrebates, Nervii liberi.. .. STRABO:'l, lib. IV, s'est exprimé ainsi:
Sed à Morinis Menapiorum eonterminis.... quod ipsum Norinis quoque

et Menapiis eteorum vicinis eontingit. Voy. CJESAR, lib. III.
(II) On verra plus loin comment j'interprète les dires de César touchant

la religion des Germains. On ne peut expliquer les contradictions entr
César et Tacite et de ce dernier avec lui-même, au sujet de 1 rehgiou

des Germains, que par le fait de deux. cultes en présence sur le sol de

TO~E J. - 4e SÉRIE. 4 f
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Si, CIl s'appuyant slIr ùes tcxtes d'autcurs aneicns, on a

pensé pouvoir nppliqucr à ql1elqucs -unes des peuplades

vérilnblcment gauloi~es, les observations ethnographiques

ct les réflexions de toutes espèces, faites sur les Germains,

par Strabon, Tacitc ct d'autres historiens, c'est bien aux
Morins et aux Atrébates que l'application en est le plwi

convenable, puisque par leur situation géographiquc l'assi­

milation des Germains aux Gaulois dont pllrIe César a dû
se fairc principalement par cux (t).

Cette assimilation était si grande et par conséqucnt s'était .

faite si facilement, que César donne aux uns et aux autres le
nom commun de Belges. On ne pourrait certes pllS exclure

les Morins ct les Atrébates de celte observation générale

faite p~lI' Dion Cassius: Les Gaulois et les Germains se ....

ressemblent (2), observation ainsi développée par Strabon:

Par leur nature et les habitudes de la vie, les Gaulois et

les Germains se ressemblent, ils sont parents. Ou bien

eJJcore : les Germains diffèrent peu des Gaulois, leurs

formes, leurs mœurs, leur nourriture., sont les mêmes; ou
cnfin : les Romains me paraissent 'leur avoir appliqué le

nom de Germains pour faire comprendre qu'ils étaient les

véritables frères des Gaulois (3).

1a Germanie. Je n'ai ici en vue que le culte le plus ancien des Germains,

le culte des aïeux.
(1) Et ipsi (Ubii) propter propinquitatem, gallicis sunt moribus assue­

{acti (lib. IV).

(2) Lib. XXXVI)[ et LIlI. - Cette ressemblance ressort encore de

l'erreur de Tacite qui, dans la vie d'Agricola, a pris pour des Germains

les véritables Galls, habitants des monragnes de l'Écosse; il dit: Ger­
manicam originem asseverant.... p1'oximis Gallis et similes sunt.

(3) STRABON, lib. IV et VII.
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Il n'entre pas ùans mon sujet d'examiner il fond les
expressions des écrivains qui ont étendu le nom de Celtique

il la Germanie, ou mème fI l'Iberie CI) ou de ceux bien

plus nombreux, qui ont nommé Celtes tous les Gaulois et

les Germains (~). Je laisse de côté la question de savoir si

l'appeIIation de Celtes, dans son application rigoureuse,

ne devrait pas être spéeiale à quelques peuplades de la

Gaule (3); je ne veux voir aujourd'hui, dans l'attribution

d'un méme nom générique aux Gaulois et aux Germains,

qu'une preuve de plus de la grande analogie de eonfor­

mation, de manière de vivre et de penser, surtout en

matière de religion, existant entre eux. On ne les aurait

pas regardés eomme frères, si leut' pratiques religieuses,

(1) Hérodote; Eratosthènes ; Ephore, selon STRABON, lib. IV.

(li) STRABON, lib. 1; PAUSA~IAS, dans l'Attique,. DION CASSIUS; DENYS

,,'HALICARNASSE j SUIDAS; DIODORE DE SICILE; PLUTARQl7E , dans Marius
et dans Cami~le,. l'empereur JULIEN, orat. in Constant., dans le1lJisopogon

et dans les Césars,. il se sert de l'expression de Celtes en parlant des
Germains; Appien donne le nom de Celtes aux Cimbres, et Libanius
dit les Francs, une nation celtique.

Beaucoup d'auteurs plus ou moins modernes ont fait de même. Clu­
verius, Schedius et Pelloutier ont abondé dans ce sens sans aucune
réserve. Comme les plus anciens géographes, il n'ont vu que des Celtes
dans tout l'occident de l'Europe.

Il ne faut pas toutefois oublier cette phrase de Tacite, dans les Mœurs
des fiermains, c. 4, : Ipse evrum opinionibus accedo, qui Germaniœ

populos nullis aliis aliorum natioml1n connubiis infectos, propriam et

sinceram et tantum sui similem gentem extilisse arbitrantur.
(3) Voy. M. A~IÉDÉE TUiERRY, t. I, p. XXIX. DENYS n'HALICARNASSE,

lib. I, c. 8, attribue l'usage des sacrifices humains de son temps,
aux Celtes ou Gaulois et à quelques autres nations occidentales (voy.

le texte). Pour lui donc, les peuples occidentaux n'étaient pas tous

Celles.
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entièrement mêlé~s il t.oute leur existence, n'avaient pas

été sœurs.
Plus intimes encot'e étaient les relations des Atrébates

ct des Morins avec Ics Bretons insulaires qu'avec les Ger­

mains (1). Ces deux nations cçlto-helges avaient sur le sol

de l'Angleterre, comme presque toutes les autt'es de même

origine, dit Jules César, des colonies dont quelques-unes

conservèrent non-seulement les coutumes mnis les noms

des peuples dont elles étaient sorties (2). Aussi la parenté

des Gallo-Belges avec les Bretons insulaires, n'a-t-elle

jamais été eontest.ée. Tacite et Strabon la constatent comme

.Jules César eS). Les rapports les plus ordinairès subsistèrent

entre les métropoles ct leurs colonies, où la langue mère

elait encore parlée CI). Au besoin les Gallo-Belges 'rece- •

vnient de la Grande-Bretagne des secours de combattants,

ct ils y trouvaient un refuge Ci). Le chef Oil roi Divitiacus

(1) Le style des monnaies celtiques les plus fréquentes sur le sol de

l'Angleterre, dit que le plus grand commerce des Bretons avait lieu avec

les Belges.

(2) Lib. V, c. 12, etc. Ex belgio transierunt ... omnes (erè iis no­
minibus civitatum appellantur quibus orti ex civitatiûus eo pervene­

'runt.
Ptolémée place dans la Grande-Bretagne un lieu nommé: Venta

Belgarum et un autre appelé: Calleva Atrebatum. On regarde la ville

de Winchester comme occupant J'emplacement du premier, et *ville

d'Heules ou celle de Silchester, l'emplacement du second. Voy. ci-devant

p. 35, note 1.

(3) TACITE, Agricolœ vila, c. Il, dit; Gallos vicinum solum occupq,sse

credibile est. Voy. aussi BEDE, Eccles. hist. gentis Anglor,. GILBON,

Décadence de l'emp. rom., t. V, c. 25, STRABON, lib. IV.

(4) TACITE et ClESAR, loe. cil.

(5) ClESAR et TACITE, Annales, lii). XIV, c. 29.



avait simultanément régné chez les Suessons du' continent"

et sur une peuplade de la Grande-Bretagne ti ).

Cependant, dans les iles Britanniques comme dans la

Gau le, plusieurs familles humaines avaient multiplié,

plusieurs états sociaux existaient (2), plusieurs cultes reli­
gieux étaient pratiqués (3), comme dans la Gaule, les Galls

et les Belges y étaient en présence et souvent en lutte C"').
Dans ~es poëmes, Ossian montre les Fribolgs (hommes
belges) fréquemment en guerre avec les peuples deftlorven,

c'est-a-dire ûvec les Éeossais ou Calédoniens, Galls de la

montagne (5). Ces deux peuples de mème souche, divisés

souvent pour des intérèts matériels, durent toutefois s'en­

tendre assez bien en matière dc religion. Les Galls de la

Grande-Bretagne n'avaient pas eu le mème eontact que

ceux de la Gaule, et leurs idées religieuses restèrent proba­

blemèilt assez stationnaires pour pouvoir en partie s'ac­

corder :ntee celles des Belges ou Kymris, arrivés les

derniers; le d,'uidisme les réunit sans doute dan'~ un même

culte. J...a lutte religieuse ne paraît pas avoir été entre eux ..

PJ ClESAR, lib. II.
(!) STRABON, lib. IV; a dit des Bretons: Ingenio Gallorum partim

similes sunt, partim simpliciores et magis barbari.
(3) Dans ses Annales, lib. XI l, c. 34, Tacite pal'1e d'un combat des

Silures et de leurs alliés contre les Romains; il dit: Gentili quisque
religione obstringi, non telis, non vulneribu8 cessuros.

(4) Cela est exprimé dans les œuvres littéraires des Bretons insulaires.
(Voy. M. AlIIÉDÉE TUIERnV, t. l, p. LXII.) Ptolémée signale les Belges en
Angleterre. On y voit en concurrence les noms de Bolga et de Caels.

(5) Gael, Galls, don, dun, colline, Gaulois des montagnes. teurs des­
cendants se donnent encore le nom de Caëls, eL ils appellenL leur languo

Caëlic. lIfol'ven chnlne de montagnes.
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1\Iais l'Angleterre avait été visitée tians les temps histo­

riques assez reculés, par les peuples méridionaux qui

venaient y chercher des matières commerciales. Ils y

laissèrent des colonies indispensables à l'extraction de l'étain

dont ce pays abondait (t). De ces colonies naquirent les

nations nommées Silures par les plus anciens historiens.

Sur le sol britannique, les Silures sont parfa~tement distin­
gués des nations de race celtique, Belges et Galls (i); ils

étaient réputés, selon César, avoir pris naissnnce dans le

pays mème. Les Silures bretons étaient autochtones ou

aborigènes dans l'opinion vulgaire (3); mais Tacite .,analyse

leurs caractères distinctifs de race, et croit reconnaître leur

descendance des anciens Ibères de l'Espagne (.1); cette

analyse 'établit au moins, entre ces deux peuples, une ~om­

munauté d'origine. Strabon constate une grande différence

de mœurs et d'usages entre les Bretons et les Hiberniens,

il va jusqu'à reconnaître, dans une île voisine de l'Angle-

(1) EZÉCHIEL, c. XXVII, v. 12, cite le commerce d'étain fait. par les

Orientaux. Hérodote qui vivait près de cinq cents ans avant l'ère chré­

tienne, parle des lles Cassitél'ides d'où provenait l'étain (lib. III, c. H5);

il dit que le commerce d'étain y remontait à la plus haute antiquité.

Voy. CiESAR, lib. V; STRABON, lib. III; DIODORE DE SICILE, lib. Il, c. 47

et V. 38; POLYBE, lib. III, c. 58 et 59, lib. XXXIV, c. 9; ISIDORE DE

SÉVILLE.
(2) ClESAR,loc. cit.;STRABON, lib. IV, c. 5; TACITE,loc. cit. et Annales,

lib. XIV, c. 29. Il ya évidemment exagération dans ce dire de la tradi­

tion vulgaire, que des ruines d'une époque inconnue appartiennent à
une race éteinte. ([{oree Britanniœ, t. II, pp. 31 et '327.)

(li) CiESAR, lib. V et XII. Britanniœ pars in{erior ab 'iis colitur quos
natos in insula, memoria proditum dicunt.

(4) Loc. cit.

M. BvenoN, dalls une note, p. 2H du al' ml. de FROISS.\I\T, dit que le;
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terre, l'existence' de sacrifices religieux selon le rite usité
dans la Samothrace (t).

Le lien le plus fort entre les Morins, les Atrébntes et les
Ceho-Bretons, ëtait celui de la l'eligion. Une communauté

de doctrine les unissait intimement (2). Ensemble ils pro­

fessaient le druidisme avec la sévérité dont leurs croyances

-primitives le pénétraient. Ce culte pratiqué en Angleterre

par les descendants des Galls et des Belges', était là l'expres­

'sion de la civilisation la moins informe C'), contrairement

à ce qui avait lieu dans la Gaule, où le druidisme ne

marcha pas lon.gtemps avec le progrès social, représenté

bientôt p3r le polythéisme grec et ensuite romain.

En Angleterre, le druidisme avnit l'avnntage sur les

cultes qui lui étaient opposés, chez des peuples si peu

avancés en civilisation, qu'au temps de Jules César ils

n'ensemençaient pas leurs terres, étaient. vètus ùe peaux et

,vivaient du lait et de la eh3ir ùe leurs troupeaux ("). C'est

Irlandais parlent une langue particulière, ayant quelques rapports avec

le kymry, le erse et le bas-breton. Le colonel VALENCEY, dans son Essai

sur l'antiquité de la langue irlandaise, prétend y retrouver les mots de

l'ancien langage punique. Quelques savants irlandais ont prétendu que

l'ancien alphabet irlandais était 'd'origine phénicienne. Un mélange de

langue dut avoir Heu en Irlande, puisque des peuples de race celtique

s'y établirent.

(1). Lib.. IV; '1Joy. aussi DIODORE DE SICILE, lib. V, p. 2H.

(2) CÉSAR et TACITE. Ce dernier dit; Eorum sacra depreltendas super­

titionum persuasione. (Agricolœ vila, c. 12.)

(li) Ex his omniùus longè sunt humanissimi qui Cantium habitant;

quœ regio est maritima omnis neque multum à gallica differunt cOllsue­

tudine. (CAi:SAR, lib. Vt c. 14-.)
(4) CiESAR, lib. V. Voy. aussi POlUPONIVS ?\JIlU, lib. lll,c. 3 j TACITE,

Annales, lib. XIV, c. 30; llistoires, lib. IV, c. 54-; STHAnON, lib. IV.
Cet auteur attribue aussi Ilne grande barbarie aux peuples de l'Irlanùe.
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dans l'He de Mona aujourd'hui d'Anglesey, que les histo­
riens placent le foyer du druidisme; c'est là que Tacite
montre, au temps de l'empereur Néron, les druides

et les femmes prophétesses qu'il compare aux furies,

et les bois consacrés aux horribles superstitions des

aïeux (1).
Victorieux sur le sol britannique, le druidisme s'y déve­

loppa complétement et s'y maintint dans toute sa pureté.

De là, ses ministres, qui partout luttaient avec énergie

contre l'invasion d'idées étrangères (i), ravivaient avec con­

stance leurs croyances, vivement attaquées sur le eontinent

par des doctrines attrayantes et par les artifices d'une civi­

lisation avancée. Le druidisme était si fortement eonstitué

en Angleterre, il y manifestait une si grande pureté dans

ses dogmes et dans ses pratiques, que Ics prètres gaulois

passaient la mer pour raviver leur foi et eompléter leurs

études théologiques C:~). A l'époque où Jules César conqué­
rait la Gaule, ses habitants cherehaient dans la Grande­

Bretagne, l'origine, l'organisation du culte druidique.

L'opinion qu'il y avait pris naissance était alors générale­

ment répallllue C'); elle a été suivie par des auteurs dont

(1) TACITE, Annales, lib. XIV, c. 30. Cet bistorien parle encore des

druides en Angleterre, sous l'empereur Vespasien . .(Hist., lib. IV,

M.)

2) CICERON; Orat. pro M. Fonteio, c. ~ 7.

(II) Et nunc qui diligentius eam rem cognoscere volunt, plerumque illi
di~cendi causa proficiscuntur, dit CÉSAR, lib. VI.

(4) Voy. PO~IPONIUS :MELA, lib. III, c. 6; PLINE, lib. XXII, c. 5;

TERTUI;IEN, De u/t. virg., X; HÉRODlEN, t. Ill, p_ 301, et M. LELEWEL,

IOC. cil., p. 396. CÉSAR a dit, lib. VI, c. 13 : Disciplina in Britannza
reperta, atquc inde in Galliam transI esse exisfimantllr.
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quelques-uns lui donnent même pOUl' fondateur, Fynnanus,
roi des Scots e):.

(1) BOETBIUS, lib. II. Voy. SCBEDlUS, loc. cit., p. 256.

On est remonté jusqu'à Samothès, fils de Japhet et frère de Gomer,
pour lui attribuer le druidisme. Quelques écrivains ont regardé Tuiscon
commè son auteur 1 d'autres, un prétendu roi des Celtes, appelé Dryms.
M. Amédée Thierry fait honneur du druidisme à Hu ou Hesus le Puis­
sant, chef des Kymris. (Histoire des Gaulois, t. In, 'Voy. son introduc­
tion, p. LXV.)

Laissant de côté la précision du nom de Fynnanus comme celui du
• fondateur du druidisme, on peut croire à l'organisation de cette religion

sur le sol britannique; des données sérieuses y conduisent. La disci­
pline, selon J.-César, était surtout ce qui distinguait la religion drui­
dique des autres cultes nombreux dont le point de départ était le même
que le sien. Le gui, on le verra, a joué un rôle important dans les
pratiques de cette religion; des cérémonies très-remarquables avaient

,lieu pour la cueillette 9,u seul gui, né sur le chêne. La discipline reli­
gieuse qui donnait une telle importance au gui du chêne, n'a pu s'établir
que là où cette plante parasite se lie rarement à la vie et à la mort du
roi des forêts. Le Dictionnaire des sciences naturelles, imprimé en 182~,

s'exprime ainsi: Le gui ne croît que très-rarement sur les cltt1nes, nous
ne l'y avons jamais 1'U : cependant il y a dans le cabinet botanique
du cabinet d'histoire naturelle, une branche de cltt1ne venue de Bourgogne
sur laquelle le gui est implanté. D'autres auteurs étaient entrés dans
plus de détails; selon eux, en Italie, le gui du chêne aurait été commun;
en Germanie et dans le sud des Gaules, il n'aurait pas été très-rare;
dans le nord des Gaules il aurait commencé à ayoir plus do rareté et
enfin, d'après Valmont de Bomart: l'on 1"egarde comme un phénomène,
en général assez rare, un cMne chargé de gui en Anglele1·re. Est aulem

id rarum admodum inventu, a dit PLI~E.

En faveur de la formation du druidisme cn Angleterre, on peut invo-·
quer d'autres indications vraiment puissantes. Ainsi, c'est en Angleterre
que les âmes étaient transportées selon les croy:mces armoricuines.
C'est dans une des lIes Britanniques que Procope place J'J~lyséc drui­
dique, ct les traditions galloi:;es précisent nie. d'A \'alon, maintenant

Glastonhllry.
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De cette opinion des Gaulois, il résulte que le druidisme,

lors de la venue des Romains en conquérants, avait encore

son organisation complète en Angleterre et sans doute aussi

dans le nord des Gaules, pays qui marchaient en tout de

conserve. La grande influence des ministres de cette religion

est exprimée par Jules César en ces termes: Dans tottte l~

Gaule deux sm'tes de personnes, les druides et les noble.'t sont'

seuls en estime et en considération Ct). Plus on avançait vers

la Grande-Bretagne, plus était considérable l'autorité des

druides, réputés partout ponr leur sagesse et leurs connais­

sances philosophiques (2). Dans l'ancienne Belgique, tout
révèle la puissance presque exclusive des prêtres; la forme

administrative la plus ordinaire aux gouvernements primi­

tifs (3) y persista longtemps. Des théocraties locales y

étaient le reflet de celle qui primitivement avait sans doute

gouverné la Gaule entiêre. Le véritable souverain du pays;

dut être longtemps celui qui, dans son inauguration, était

porté sur un bouclier; celui qui présidait les conseils
militaires et les assemblées génél'ales de toutes espèces,

celui qui avait une autorité absolue sur les hommes dans

les attributions desquels étaient exclusivement l'interpré­

tation des volontés divines, la charges des sacrifices reli-

(1) Lib. VI, c. 13. Voy. aussi DION CHRYSOSTÔ~IE, Serm., 49.

(2) Voy. CICERON, De divinatione, lib. 1; DIOGÈNE LAERCE, lib. 1;

DIODORE DE SICILE, lib. Y; STRABON, lib. IV; ÉTIENNE DE BYZANCE, Suidas

lexicon, t. 1; PO~IPONIUS MELA, lib. III, dit: lIfagistrosque sapienhœ

druidas. Voy. aussi CLÉMENT D'ALEXANDRIE, Strom., lib. l, et CYRILLE

D'ALEXANDRIE contre Julien, lib. IV. .

(3) L'histoire primitive des Hébreux est à peu près celle de tous les

peuples, les prêtres précédèrent les rois presque partout pour l'autorité

administrative. Selon Larcher, le règne des dieux chez les Égyptiens

ne serait autre eho::c qn'un gouycl'Ocment théocratique.
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gieux, le savoir, la tenue des écoles (t), la médecine avec

ses 'pratiques occultes et consacrées par la religion (i),
. l'action judiciaire dans toute son étendue, et qui possé­

daient l'arme irrésistible de l'excommunication, celui vers

lequel on se portait de toutes parts (3). te véritable souve­
rain de la Gaule dut être longtemps celui que Jules-César

signale en ces termes: Les druides ont un chef dont l'au­

torité est suprême. Ce ~ouverain ne transmettait pas sa

puissance à ses descendants. Si, à sa mort, le plus élevé en

dignité après lui, trouvait dcs concurrents, l'élection où les

armes décidaient de sa succession.

Si dans quelques provinces, le pouvoir civil était géné­

ralement sorti des mains des prêtres, avant la conquête

'romaine, l'autorité de leurs remplaçants fut longtemps

secondaire et découla de la Icur ("). Des rois existaient,

(1) Les druides enseignent le droit naturel et aussi les constitutions

et les lois particulières, dit STRABON, lib. IV, c. 9.
(2) PLINE, lib. XXX, a dit: Namque Tiberii Cœsaris principatus

sustulit druidas eorum et !loc genus vaturn medico1'Umque. Voy. STRABON,

lib. IV; CÉSAR, lib. VI; AMMIEN MARCELLIN, lib. XV.
(3) Voy. le~ Commentaires de J.-CÉSAR et une foule d'auteurs anciens

et nouveaux.
Il devait en être des druides comme des prêtres germains qui, selon

Tacite, n'appliquaient pas les peines aux coupables par l'orùre des

chefs, mais au nom de la divinité. (De mor. Germ., c. 7.)
Strabon a dit que dans les premiers temps, les druides décidaient les

questions de guerre. Ausonne et saint Jérôme out fait conna1lre la

positiou supérieure des familles druidiques.
(') Chez les Ëduens, au temps de Jules-César, le clergé élisait le vel­

gobret: Convictolitanem qui per sacerdotes morc civitatis,illtel'missis
magistmtillUs esset creatus. (CA:SAR, lib VIL) C'est ainsi que chez les juifs

les grands prêtres firent les rois après aYoÏ!' perdu la puissance civile.

Jules-César cite plusieurs espèces de gouvernements f'lH'Z le~ (JtllIlois,
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mais assis sur leur siège d'or et malgré toute leur muniÎI­

conee, a dit un écrivain ancien, ils n'étaient que les minis­

tres et les serviteurs des prêtres (1). Rien n'assure que, dans

les contrées gauloises les plus septentrionales, une divisi~n

ait été partout opérée entre les diverses fonctions sociales,
entiêrement séparées depuis que le moyen âge a disparu

devant les temps modernes. Les Morins et les Atrébates,
durant leur autonomie, semblent n'avoir eu d':lUtres chefs,

d'autres administrateurs ordinaires que les ministres de la

religion. - L'histoire et l'm'chéologie ne signalent chez

eux que des rois par la grâce de Jules-César et des

Romains (2). Ces rois furent sans doute substitués aux chefs

Ces mots: in pace nullus est communis magistratus, montrent la sépa­
ratiOli administrative des diverses nations gauloises.

Tacite signale diverses formes d'administration germaine; la phrase:
reges ex nobilitate, duces ex virtute, pourrait vouloir dire que là où il

n'y avait pas de roi héréditaire, on élisait pour la guerre un chef dont
la bravoure était connue.

P) DION CliRYSOSTÔME, Orat., 4·9.

La guerre civile qui eut lieu en Angleterre sous le règne du bisaïeul
d'Ossian, fut une lutte de puissance entre les prêtres et les rois.

(2) Quem ipse (ClESAR) Atl'ebatibus superatis regem ibi consiituerat.

(CiE3AR, lib. IV, c. 2,1.) DEsRocnEs, Histoire ancienne des Pays·Bas, t. 1,

p. 159, a dit, au contraire, qu'au moment de l'invasion romaine, les
Atrébates avaient un roi ou chef fort considéré dans la confédération
des nations gauloises, et il a été suivi par plusieurs auteurs. Il y a là
sans doute une erreur de temps. Si la royauté n'avait pas été UIle nou­
veauté pour les Atrébates et les Morins, des noms des prédécesseurs de
Comius eussent été révélés, les occasions en furent fréquentes durant
la longue et fatale guerre des Belges septentrionaux contre les Romains.
César n'appuie pas l'élévation de Gomius à la royauté, sur cette consi­
dération assez souvent invoquée par lui pour, d'autl'es chefs, qu'il des­
cendait des anciens rois du pays; en lui soumettant les Morins, il ne dit

pas qu'il rempla~ait un autre chef.
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militnires dont ln puissnnce ('(mt temporaire et limitée.

Césnr put ôter aux Atréb:lles leurs lois et les leur rendre,
snns toucher nux droits du roi qu'il leur. avait donné (t) et
qu'il avait le pins grand intérêt à ménager.

En élevant Comius à la royauté chez les Atrébates et les

Morins, sans leur laisser la plénitude de l'ndministration

civile (2), César décomposait ces deux nations, aecoutumées

non-seulement à vivre séparément l'une de l'autre, mais

façonnées pour une autre forme de gouvernement que

celle qu'il leur imposait. Ce politique habile ne put man­

quer d'augmenter la puissance des successeurs de Comius

su.. leurs administrés, lorsque la révolte de ee roi et celle

des deux nations qui lui étaient soumises, lui en donnèrent

l'occnsion. Un roi, selon l'expression de Tacite, c'était un

véritable instrument de servitude (3), au moyen duquel la

~ésistance des l\Iorins et des Atrébates devenait bien difficile.

En détruisant généralement la partie saisissable de l'auto­

rité des. druides, Césnr portait un coup terrible il la natio­

nalité gauloise, intimement liée à la religion du pays, elle­

même en partie dépendante de la puissance des prêtres.

Lorsque les successeurs de ce conquérant virent le moment

venu de dominer exclusivement dans la Gaule, ils dévc-

(1) Pro quibus meritis (Comii) civitatem ejus immunem esse jusserat;
jura legesque reddiderat, atque. ipsi Morinos attribuerat (C..f.:SAR,

lib. VII, c. 76.)
(2) Si César a rendu aux Atrébates leurs lois, ce ne fut pas sans doute

pour un longtemps; après la révolte de Comius et des Atrébates, HIes

leur retira probablement. Il n'est pas dit que les lois des Morins leur

aient jamais été rendues.
(,,) l'etere ac jam pridem recepta populi romani consuetudine, ut

haberet instrumenta servitutis et reges. (Agricolœ vi/a, c. H·.)
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loppèrent le système trnmoindrissement de l'influence dl'l1i­

dique, ils frnppèrcnt· des coups répétés pour nmener la
ruine du cuIte national, contraire aux lois romnilles dans

quelques-unes de ses prnriques essentielles, mais ils ne

pnrvinrent pas à détruil'e son action secrète; le druidisme

conserva une partie de son )louvoir, principalement dans

les lieux les moins rapprochés des centres de civilisation

romaine (').

Sous l'empire du druidisme, tout prenait une teinte

religieuse; la guerre contre les Homains, ce fut tout il ..la

fois pour les Belges, pour les Atrébntes et les Morins, la

défense de leur culte et de leur liberté. La foi druidique

entière encore chez les Belges, les plus septentrionaux,
leur donna l'énergie nél~essaire pour prolonger ln lutte

armée. Le territoire des Morins surtout présentait des.

(1) SUÉTONE, dans la Vie de Claudel; PLINE, lib. VII, c. 2 ;-·Jib. XXX,

c. ~ ; AURELIUS VICTOR; SENECA, etc.

Les sacrifices humains et les faits magiques du druidisme, le rendi­

rent odieux aux Romains. Les premiers empereurs firent des édits

pour abolir ce qu'il y avait d'inhumain et d'opposé aux lois romaines

dans ses pratiques. Selon le dire de DENIS D'HALICARNASSE (lib. VII),

Auguste interdit le druidisme aux Gaulois, citoyens romains. Malgré

les édits plus sévères de Tibère, de Claude el de leurs successeurs, les

druides restèrent plus ou moins occultement les ministres d'une reli­

gion invétérée et pratiquée encore dans la Gaule, à son titre de natio­

nale. A la mort de Vitellius, ces prêtres prophétisaient la chute de

Rome, l'empire du monde pour les Gaulois, et le triomphe de leur reli­

gion. (TACITE, Bist., lib. IV, c. 54-.) Au Ille siècle de notre ère, Tertulien

signale la persévérance secrète des pratiques abominables du druidisme;

au Ive, Eusèbe de Césarée, cite Je druidisme comme comportant encore

l'immolation de victimes humaines. (Lib. IV et X.) Les poésies gallo­

bretonnes des ve et VIe siècles parlent du prêtre de la religion nationale,

sous le nom de Derauyde.
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conditions topographiques, dont cette nation profila ct
pour retarder l'établissement d'une domination qui mena­
çait leurs croyances et leurs pratiques en même temps reli­

gieuses et civiles. En l'année 724 de Rome, sous le règne

d'Auguste, Carinus triomphait encore des Morins; il avait

étouffé chez eux une insurrection qui ne fut pas sans quel­

que gravité e).

(1) Silvas ac paludes habebant eo se suaque contulerunt. (ClESAR,

lib. III.) Voy. STRABON, lib. IV.

(i) DION CASIUS, lib. LI, c. 21.

Dans ses Fasti magistratuum et triumphorum romanorum, p.202;

GOLTZIUS donne pour cause à la fabrication d'une monnaie romaine, un

triomphe sur les Morins. Cette monnaie porte d'un côté la tête de

César Auguste~ à gauche, et la légende: IMP. CAESAR DIVI IVLII,

et de l'autre, la victoire sur une proue de navire, avec la légende :

C. CARRINAS. C. F. P. RO COS. Voy. aussi du même auteur, Cœsaris

Augusti vita, p. 75.
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CHAPITRE Il.

SYSTÈME 1\I0~ÉTAlRE DES ATRÉBATES, DES MORINS ET DES

BELGES EN GÉNÉRAL; SON POINT DE DÉPART, SA PERSIS­

TANCE; IMMUAllILlTÉ DE L'ART DANS LES TYPES DES i\lO:'iNAIES

BELGES.

L'origine ùu monnayage a été remontée trop loin dans

les temps, non-seulement en général, mais pour la Gaule

transalpine en particulier (t). Là, comme presque partout

ailleurs, chez les nations sans initiative monétaire, avant

de fabriquer des monnaies, l'on s'est servi du numéraire des

peuples les plus avancés en civilisation (2). Du commerce

international les monnaies grecques passèrent dans celui

purement gaulois. Cet usage amena la fabrication de copies

plus ou moins parfaites, chez les nations gauloises du

Sud-Est, les plus rapprochées du contact monétaire et civi­

lisateur tOtlt à la fois. Voisines de Marseille, elles avaient

appris, dit Trogue Pompée, à quitter leurs manières rudes

et grossières pour en prendre de plus polies, à cultiver la

terre et à entourer les villes de murailles Cl). Abandonnés

(1) BOUTEROUE, p. 38, a dit: Ceux qui peuplèrent la Gaule après le
déluge, y establirent la fabrication et l'usage de la monnoye qu'ils avoient
appris de Noé. Selon Cassiodore, les Gaulois auraient, les premiers,
fabriqué en métal, mais sans types, les monnaies qui, auparavant,

étaient de cuivre. (Antiquités de Vésone et Bibliothèque universelle des
historiens. )

(2) Le Gaulois Luerius, père de Bituitus, au dire de STRABON, lib. IV,
jetait du haut de son char des monnaies d'or et d'argent.

(15) JUSTIN, lib. XLIII. Voy. la citation du même auteur faite au
chap. I, p. H·.
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il la seule ressource de lem' progrès socinl et sous l'empire
exclusif de leurs premières idées religieuses, si répuJsiyes <

de toute expression polythéiste. iJ se serait écoulé bien des

slèéles avant que les Gaulois soient arrivés il l'invention
de la monnaie (t). Nons en avons pour exemple les anciens

Ge~mains, dont on ne possède ancun objet monétaire;

leur seul progrès eonsistait à employer, dnns leurs opéra­
tions de eommerc~ extérieur queJqucs monnaies étrangères

ehoisi('~; et encore, à Ja fin du premier sièclc dc notre èl'C,

ce faible progrès n'existait-il pas ponr les mitions de l'inté­

rieur de la Germanie~ commerçant toujours par J'échange

des objets presque exclusivement nécessaires il J'existence (i).

(1) M. DE LA SAUSSAYE, dans la Revue numismatique française de 184.0,
,p. 260, a exprimé la pensée que la fabrication d'une monnaie nationale
n'a commencé que vers l'année 170 de notre ère, après la conquête de

la Cisalpine. L'inspiration grecque des monnaies gauloises peut fair
remonter plus haut le monnayage national.

(2) TACITE, De mor. Germ., c. 5, a dit: Possessione et usu (auri et
argenti) haud perinde officiantur•.. quanquam proximi, ob usum com­
merciorum, aurum et argentum in pretio habent, {ormas'lue quasdam
nostrœ pecuniœ agnoscunt atque eligunt," interiores simplicius et ailti­
quius permutatione me7'cium lituntur. Pecuniam probant veterem et
diu notam serratos bigatosque. Argentum quoque magis quam allrum
sequuntur nulla affeclione animi, sed quia numerus argenteorum {acilior
usui est promiscuœ, ac vilia mercantibus. Au chap. XV, il redit: .Tam
et pecuniam accipere docuimus,

JUSTIN, lib. Il, c. 2, a dit des Scythes: Aurum et argentum asper­
nant1.lr ac reliqui mortales appetunt.

Le dire d'HÉnoDIEN : Sunt enim Germani pecllniœ imprimis avidi,
numquamque 1/on aura pacem Romanis componunt (lIist. rom.), et celui
de CLAUDIEN : llli terribiles quibus Mio vendere semper, mas emt et {œlla
requiem mercede pacisci, tombent sur les Ille et IVII siècles de notre èrc;
aussi l'auteur allemand l\lemm, a-t-il cu raison de dire que toutcs 105

monnaies prélendues gel'maines sout fausses et supposées.
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Les types monétaires des nations étrnngères étaient assez'
variés, Rhoda et Emporiœ en montrnient de différents;

Alarseille en nvnit plusieurs sur ses produits d'argent long­

temps seuls Cl) ct. sur ceux de cuivre. Les Gaulois méri·
dionaux y trouvèrent à copier, non-seulement des têtes de

divinités, mais des imnges diverses; le bœuf cornu et le

lion, l'aigle, le trépied, la roue; ils les reproduisirent en

les nccompagnnnt ordinairement de signes particuliers pour
eux significatifs (ct). Les figures symboliques puisées dans

leurs propres eroynnees se multiplièrent sur les copies,
assez peu artistiques pour ln plupart, et complétèrent leur

physionomie particulière. L'action des idées religieuses de

la Gnule ne resta pas dans les limites du numéraire gaulois,

elle s'étendit à celui de l\1nrseilIe; on y reconnaît les ,traces

d'une barbarie toujours croissante, et une époque où tous

les mythes revêtaient des {ormes astronomiques (3).
D'nutres monnaies, d'une origine plus lointaine et d'un

métal plus attrnynnt, servirent de modèles aux Gaulois, à

ceux les moins voisins de Marseille surtout. Émises par

Philippe, roi de l\Ineédoine, dont elles conservèrent le nom

ct le trnnsmirent même aux monnnies émises dnns le même

(1) M. LELEWEL, loc. cit., p. 28; l\J. DE LA SAUSSAYE, Numismatique'

llarbonnaise.

Ils imitèrent aussi les types de Rhoda et d'Emporium.

(2) Voy. FAURIS ~AINT-VINCEl\'T;MnLIN et surtout M. DE LA SAUSSAYE,
dans sa Numismatique de la Gaule narbonnaise. Cet auteur produit des

dessins de monnaies de MarseiIJe, où, par une réaction de la Gaule sur
cette ville, les emblèmes du croissant et de l'S se trouvent sur la tête
d'Apollon. (Nos 34, 35 et 37, p. m),)

(3) M. DE LA SAUSSAYE, Numismatique de la Gaule narbonnaise 1

pp. 84., 85.
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système, ces pièces d'o,' avaient le mérite d'un poids élevé

ct d'une grande réputation dans le monde entier. Les 1\Iar­
seillais ,donnaient l'exemple, non-seulement de l'emploi

ordinaire des philippes, mais sans doute aussi de leur

contrefaçon. Sans monnaies d'or, d'un type qui leur fût

particulier, ils durent fabriquer des copies fidèles' de celles

qui étaient rcçues nvee favcUl' dans le commerce. C'est

chez eux sans doute qlle les Gaulois cn trouYèrellt princi­

palement les modèles, transportés <lU loin, il la faveur de

leur haute valeur intrinsèque ct de leurs types accrédités C).
Les Atrébates, les Morins ct leurs voisins sont restés

complétement étrangers à l'imitation des empreintes moné­

taires spéciales aux :lUarseillais comme aux habitants de

Rhoda et d'Emporiœ; d'un autre côté, les types d'inspira­

tion purcment nationale, cn très-petit nomb,'c, ne furcllt
pas les premiers inscrits chez eux. tes Belges en général

reçurent leurs premières inspirations monétaires des pièces

d'or d'origine' macédonienne, non-seulement leur métal

avait pour eux de l'aul'3it ct le mérite de J'éclat exalté par

leur antique poésie (2); non-seulement l'or reçu partout

(1) Les monnaies de Philippe sont très-pures, à plus de 23 carats et

46 grains, selon CL. PATIN, lntrod. à l'étude des médailles, pp. 69,70.

On a été chercher un peu loin peut-être les premiers modèles des

monnaies gauloises. Les compagnons d'un Brenn ont pu rapporter des

philippes de la Macédoine, mais les Gaulois ont dû voir ces monnaies

en circulatioll à Marseille d'où elles ~e sont introduites dans la Gaulo

méridionale d'abord; à la suite d'un emploi assez prolongé sans doute,

la pensée de les copier a pu seulement venir.

(2) Voy. les poésies bardiqucs.

DIODORE DE SICILE parle ainsi des Gaulois: Q!lam!Jis [jCllS auri sil

valdè avida, propter religionern fludet conliugere. (Lib. V.) l'oy. aussi

ATnÉN~E.



- 168-

avec faveur étnit principalement utile à des peuples qui

n'avaient besoin alors de monn~ies que pour les transac­
tions extérieures, mais les types des philippes avaient que]­

ques rapports avcc les idées religieuses des nations belges.

La tète d'Apollon et ]c bige ou char 'du soleil, étaient de

tous les signes anthropomorphiques, ccux qui devaient ètre.

]e moins repoussés par des peuples dont la mythologie avait

une expression essentiellement astronomique. Lorsqu'un

ccrtnin développement commercial leur fit sentir ]e besoin

de fabriquer des monnaies, les imitations des philippes

étaient arrivées, de proche en proche, de modification en
modification, aux limites de ]a Belgique. Là une assez

grande décroissance et une tendance particulière se mani­

festent SUi' les monnaies, devenues les modèles immédiats

du numéraire kymro-belge Ct). L'orthodoxie druidique

n'est pas entière sur les prototypes des pièces be]ges; une

tolérance y est exprimée par l'image d'un buste divin t').
On y voit avec raison la tète très-développée du Diéu

soleil, garnie d'une immense chevelure frisée; auprès de

l'oreille est un crochet à longue hampe, sur ]e front. une

couronne de laurier, les cheveux qui accompagnent le

profil de la figure ont pris ]n forme de croissants; les

autres dc signes tridentés ou trifoliés, imitant la figure de

]a ]ettre S (3). Au revers, un cheval parfois en partie dis-

(1) M. En. LAMBERT, loc. cit., pp. 30, 66 et 132, regarde aussi cette

espèce de monnaie comme le prototype des pièces belges, sur lesquelles

les têtes laurées sont en décomposition.

e) M. LAMBERT, p. 132, a dit: Tf?te d'Apollon avèc une immense che­
velure {risée symétriquement en rn , et une longue pointe ajustée dans la
direction de l'oreille.

(~) Le souvenir traditionnel de principe de ces transformations semble
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loqué, parfois à gorge disjointe, et dont les jointures sont

~ globuleuses, est accompagné de divers signes ou symboles,

débris transformés avec peu de fixité encore, du bige

grec et de son condueteur en décomposition; mais où

dominent définitivement les globules, les croissants et une

espèce de branche fructifère; les jambes d'un second che­

val sont parfois apparentes. Ces pièces, toujours anépi­

graphes, d'un poids élevé et d'une dimension large, excep­

tionnelle pour J'extrême Nord, sont peu communes; à

peine si on les renconTre sur le sol de l'ancienne Belgique

(voy. pl. VIII, nOS 1, 2, 5 et 4) (i). Des diminutifs seuls onl,

à ma connaissance, été t~uvés dans la l'Iorinie ct dans

l'Atrébatic (i). Les auteurs anglais sont ceux qui éditent le

plus grand nombre de ces pièces dans leurs planches

numismatiques (3). La fabrication de ces monnaies, qui ne

exister dans la Bretagne française; les cheveux souffiés en l'air avec

cert~ines paroles, y prétend.on, se transfol'ment en serpen ts. (l\lAI\CH!~GY,

Tristan le 'Voyageur, t. II, p. 7.)

(l) Dans son second supplément au Recueil d'antiquité.<:, pl. III, no 14.,

DEDAST en édite une. A la p. 491, il dit: cette monn3ie trouvée près de
Gand. La pièce publiée par cet auteur, ceJle dessinée pal' Petau, Vctcrum
nummorum gnorisma, 1GIû, et l'original du no '2 de la pI3nche, p. 7,

du Journal of the arch. association, ~ 84.9, ont les types tournés à droite

et ne montrent que peu d'analogie avec les imitations belges. Celle

analogie existe avec le quart de statère de M. le chevalier :Bigant et le

mien dont les types regardent aussi à droite.

(2) Musée de Saint·Pol ; collection de MM. Bigant, Dewismes et Maray,

mon cabinet. pl. 1, nos 5 à 9.

(II) RUDING; AKERlUAN; CU.-R. S~lITl1, Collcctanca antiqua, 1.1, pl. VI. 4.,

LX, ~, Journal of the arch. assoc.,loc. cit., nos 'l, ~, G. 7.

M. Ed. Lambert n'en a publié qu'un ùessin, cl. ~J. LEU:WEL. pl. VIII.

23 et 35, a dû ro (lier Deha5t ct :\1. Akel'm311.



- 170-

montrent que peu d'affaiblissement relatif dans le poids des

exemplaires les moins pesants et cn mème temps les moins

larges et les plus disloqués dans leurs types (1), n'a sans

doute pas persisté jusqu'au temps où les légendes s'intro­

duisirent sur le numéraire du eentl'e de la Gaule. On y 1

reconnaît deux variétés bien distinctes, principalement par

le regard à droite ou à gauche des figures empreintes.
Elles appartiennent probablement il deux pleuplades diITé­

l'entes (2) et ont servi plus ou moins séparément de mo­

dèles,

Par leurs dimensions et leurs pesanteurs, par leUl' style,
les monnaies dont il s'tlgit sont étrangères à la famille des '

monnaies belges définitives; aussi m'occupent-elles. prin­

cipalement par le motif de hien préciser le point de départ

des types belges et de bien caractériser la forme primitive

des objets qui les composent. Co.mme point de compa­
raison, ces monnaies sont utiles en même temps à la
constatation d'une décroissance artistique dans le nord de

la Gaule, Il ne s'agit pas toutefois des trois époques succes­

sives d'affaiblissement de l'art monétaire, reconnues potir

(1) Il Y a une analogie remarquable de fabrique entre les statères les

plus grands et les diminutifs aussi les plus larges, les uns et les autres

sont aussi d'un métal plus pâle.

(li) Dans l'explication de ses planches VIII et X, M. LELEWEL propose

l'attribution aux Bellovaques des pièces dont les types sont tournés à
droite, et, à l'Armorique, l'atiribution des autres. A la p. 94, il admet

en conséquence en Belgique l'imitation des types armoricains. Si, comme

je le pense, ces pièces ne sont pas armoricaines, l'imitation des types

armoricains n'a pas eu lieu en Belgique. Une seule chose semble pouvoir

être affirmée au sujet des monnaies en question 1 c'est qu'elles sont les

premières émises par les Belges,
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des monnaies de Marseille, par Fauris Saint-Vineent (i),

et que l\I. de la Saussaye a pensé un instant pouvoir

appliquer au monnayage gaulois en général Cl). La durée

assez courte de la fabrieation monétaire ehez les Atrébates,
les .Morins et leurs voisins, y rend ces trois époques peu

probables. La successive décroissance de l'art, correspon­

dant à une progressive sévérité religieuse chez les Belges,

n'est guère exprimée par des périodes de temps, clic est

surtout en l'apport avee des rayons de distance (3). Les

divers groupes des monnaies belges en général, ct leurs

variétés même, semblent d'autant plus perdre les caractères

artistiques primitifs, que les peuplades qui les ont émis

sont plus éloignées du lieu par o,ù le premier moùèle s'est

introduit (.). L'espèce de barbarie qui les distingue est

P} Notice sur Fauris Saint-Vincent, p. 12. L'auteur a dit, p. 11, que

si l'on découvrait des médailles au type de Marseille, dont les lettres et

les têtes soient mal gravées, elles devraient être attribuées à des

ouvriers gaulois, et classées à l'époque de la décadence des arts.

(2) Revue numismatique française de 1836~ p. 307. Dans la Numis­
matique de la Gaule narbonnaise, M. DE LA SAUSSAYE continue de croire

à la décroissance arlistique à Marseille.

(3) MM. LELEWEL, pp. 16, 17; REY,' Revue llumismatique française,
1837, et AKER:lIAN ont émis des idées plus ou moins opposées à celle que

j'exprime. Ruding, en Angleterre. et Ghesquière, en Belgique, ont admis

le progrès dans l'art monétaire celtique. Ce progrès ne me' semble

admissible que sous l'influence de la civilisation romaine. Selon 10 der­

nier de ces auteurs, les unitypes seraient les plus anciens produits du

monnayage'belge. M. Lelewel dit aussi les unitype3 très-anciens. Nous

verrons sur ces pièces des symboles nés du bris de la tête divine.

(4) Les caractères évidents d'imitation de pièces dont le rôle de mon­

naies n'est pas contesté, combattent victorieusement la pensée de ne

voir dans les pièces !Jelges que des espèces de marques, (/'(wlIllellcs;

d'emblèmes cabalistiques, sans valeur commerciale.



- 172-

d'aul3nt plus grande que les nations auxquelles ils appar­

tiennent s'éloignent davantage du contact civilisateur.
Chaque variété, toutefois, n'cst pas sans ressentir l'influence

du temps. Celte influence est exprimée par des modifications

fùcheuses, très-peu sensibles pOUl' les objets des types, mais

assez prolloneées dans la forme des flans de plus en plus

étroits et dans leUl's poids de moins en moins. grands.

Chaque variété, distinguée le plus souvent par une couleur

particulière de métnl (1), exagère progressivement ce fait

général dans la Gaule belgique, que les flans, d'une

largeur moindre que celle des coins, ne peuvent recevoir

l'inscription entière des types. En voulant ramener les

monnaies aux dimensions du statère macédoniel;, on

conserva aux eoins une largeur qui n'était pas eH rapport

avcc l'étroitesse des flans (i).

(1) Les différents alliages, soit par l'argent, soit par un cuivre rouge,

soit par un cuivre jaunâtre, soit par des quantités plus ou moins gl'lmdes

de ces métaux secondaires ordinairement mélangés, mais dont l'un est

assez prédominant pour donner son nom à l'alliage entier, sont ordi­

nairement dans ces mêmes conditions pour les statères et pour leurs

diminutifs. Ils offrent un e~cellentmoyen de contrôle des autres motifs

de rattachement des diminutifs aux statères des divers groupes.

(2) Il résulte de là qu'il faut les dessins de plusieurs monnaie's sem­

blables pour avoir un type complet.

La diminution successive de largeur des flans et surtout la différence

sensible de poids entre les divers échantillons amenés aill3i dans tous

les groupes aux conditions artistiques et commerciales des derniers

temps gaulois, unissent leur signification à celle des découvertes, pour

assurer l'existence simultanée des divers groupes monétaires du vrai

système belge. De là leur attribution rigoureuse à des peuplades diverses.

C'est un principe admis généralement que les diverses espèces de mon­

naies vont ordinairement en baissant de poids; il a été appliqué avec

justesse à la Gaule par.M. LELEWEL, p. 288.
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te monnnyage gallo.belge
l

s'étant produit durant la

longue période de vogue des philippes, il serait difficile

de déterminer le moment précis où il a commencé ct c'est. ,
sans aucune ccrlilude qu'on a porté son point de départ il

u,n siècle ayant notre ère (i); si les administrations séparécs

des Atrébates et des Morins étaient encore entièrement

entre les mains des prêtres, lors de la tardive introduction

du monnayage chez eux, comme je le pensc, il ne peu t

être douteux que la direction de la fabrication monétaire

ne leur :lppartînt; partout cette dit'ection a été considérée

comme run des attributs de la souveraine puissance. Si

l'administr:ltion civile n'était plus il eux, (:hez les diverses

nations belges, ils avaient au moins conservé Ilne grande

autorité, une influence irrésistible, car ils étaient les

hommes de la science, et les idées religieuses avaient

conservé une toute-puissance. De toute manière donc
l'expression des croyances dt'uidiques doit sc trouver sur

les monnaies des nations belges. Dans la sévérité de ces

croyances, tous les types doivent être formés de symboles

rigoureusement orthodoxes. Pour ne point acccpier ee

point de vue, il faudrait faire une exceptioll au principe

généralement admis, que toutes les nations de l'antiquité

mirent sur leur numéraire les emblèmes allégoriques de

leurs croyances rc1igieuses, ct exprimèt'ent aillsi l'impor­

tnnce el le caractère sacré de la monnaie. Edward Davics

s'est, à mes yeux, placé sur le terrain de la raison {'t de ln

(1) M. DE FnËvILLE, De la civilisation et du commerce de la Gaule
septentrionale; JJémoire ùes antiquait'es de France, l. XXII, p. 11-1. Cd

autcur croit aussi devoir reportcr l'existence du monnayagc, ùans le sul!

de la Gaulo, au ue siècle.
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vérité, en cherchant une interprétation aux moindres

objets posés sur les ~onnajes ceho-bretonnes, Cal' il ne

doit s'y trouver rien d'inutile, rien d'inexplicable, lorsque

leur composition fut définitivement régJée (f).
Les modifications des types polythéistes, que j'ai signalées

sur les monnaies qui servirent de modèles immédiats aux'

nations belges, étaient insuffisantes. Un buste divin quel­

conque ne pouvait. ètre intronisé chez des peuples où

J'anthropomorphisme était rigoureusement prohibé et la

construction des temples regardée comme injurieuse à la

ùivinité; et cependant il était utile de conserver la physio­

nomie des types connus dans le commerce des nations.

On s'attacha donc à transformer les diverses parties du

buste divin, en signes mythologico-drllidiques, sans leur

faire perdre complétement leur physionomie ni l'aspect

d'ensemble de ce buste (2). Ces signes variés ou différem­

ment combinés par les diverses peuplades ùe la Gaule

belgique, reçurent une consécration religieuse qui excluait

tout changement, tout progrès artistique. De là ees groupes

monétaires distincts ct invariables, jusqu'au moment où,

il la veille de Ja conquète romaine, alors que, par une

hérésie 11wnétaire, on soumit il l'écriture profane les

(1) La signification des objets admis dans les types devait être bien

établie, lorsque les llretons insulaires comméncèrent à fabriquer des

monnaies.

(2) Pour détruire tout doute que la décomposition du buste divin ait

eu pour résultat la formation de signes symboliques, il suffirait de voir

tous les signes qui en sont nés, avoir été reproduits isolément sur les

deux faces des monnaies gallo-belges, et avoir persisté sur les mon­

naIes du moyen âge, dans les écussons héraldiques, etc. Tous ces signes,

du reste, s'interprèteut par les idées et les pratiques du druidisme belge.
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types inscrits du symbolisme druidique (i). La déformation

graduelle des types primitifs' toutefois est telle, assez

souvent, que, sans une comparnison altentive avee Je
prototypé immédiat, il serait difficile de reconnaître la

filiation macédonienne Ci). Non-seulement le busle divin

fut décomposé ell de ses bris on forma des symboles
d'orthodoxie druidico-belge, mais la face du flan qui le

portait ne montre parfois qu'un relief ovoïde auprès duquel

les signes nés du buste sont en très-petite quantité. Non­

seulement le char ct son conducteur ne conservèrent

aucun reste qui ne fût transformé, mais un seul cheval fut

figuré, sans aucune trace du second. Cc cheval libre ct nu

galop, prit des cnractères tellement spécinux dans Je nord

de la Belgique, que 1\1. Lelewel n ~té amené à dire qu'il

était ù'une race particulière C'). Les pnrties ùe son corps

sont disjointes ct globuleuses; il n'a pas de crinière, et sa

gorge très-fréquemment fourchue est ùistantc de son corps.

Si, dans certains groupes, sa queue ct son unique' oreille,

à l'instar d'une corne ou en forme de croissaut, sont

ordinairement placées loin du corps, dans d'uutrcs, les

deux oreilles, attachées il la tète, tournent semi-eir~ulnÎl'e­

ment, et Ja queue affecte ùes formes ùiverses. Cette descrip­

tion doit être modifiée pour le cheval belge monétail'C ùont

les formes sont moins grossières il mesure que son lieu de
naissance se rapproche de la Gaule centrale. A l'im<lge du

cheval fut ordinairement substituée, sur les diminutifs en

(1) LELEWEL, loc. cit., p. 471-

(') L'étroitesse des flans sur lesquels les types ne peuvent être que

partiellement inscrits, cn est on partie cause.

(li) Type gaulois, pp. 67, 68.
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or du stratère, la figure du chène également généralisée ct

modifiée de manière il rendre distincts les numéraires des

diverses nations beIges (1). Les métaux inférieurs conser­

vèrent le chevril de formes diverses, pour leur type

principal, et reçul'ent au revel'S des dessins symétriques et
cruciformes d'une généralisation systématique. Crs ùessins

cruciformes se retrouvent très-r~rement sur l'or exhumé

du sol de la I3elgiquc actuelle.

L'attribution générale des monnaies gauloises, dont le .

caractère ordinaire est la dislocation, la disjonction des

types ct la décomposition du buste divin a été faite, il y a

déjà longtemps, il la Gaule belgique et à l'Angleterre (2).
Ghesquière cite des découvertes de ces pièces dans le pays
d'Alost, dans les environs de Gand et de Tourcoing; il dit

ensuite : eu égard que ces .monnaies se trouvent assez

communément dans la Belgique et qu~on n~en découvre

(1) On trouve les quarts de statère au type du chêne dans toutes les

parties de l'ancienne Gaule belgique, sur les territoires occupés par les

Germains, moins toutefois que sur ceux habités par les Gallo-Belges.

Il n'est guère possible jusqu'à présent de déterminer les diverses variétés

appartenant aux différentes peuplades. Celles des Atrébates et des

Morins sont déterminées par des découvertes fréquentes, mais il serait

trop hardi de dire qu'aucune autre nation n'en a émis d'absolument

semblables.

Du sol de l'Angleterre, on exhume aussi des quarts de statère au type

du chêne; les u~s, absolument semblables à ceux trouvés sur le conti­

nent, pourraient en provenir; les autres portent des caractères spéciaux

à la Grande-Bretagne. Voy. les Collectanea de :M. C.-R. SMITH, v. 1,

pl. VII, nos 1, 2, 3; pl. LVI, no 7; le Journal of the British association
et le Nurnismalic chronicle, v. 11, p. 92 et planche.

(2) :M. AKER~IJ,N \ après RUDING et d'autres auteurs, a dit plusieurs fois:

Generally bear the ?'udc figure. Of a horse with the limbs disjointed...
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point de pareilles dans la Gaule celtique, ni dans l'Aqui­

taine) j'ai cru pouvoir les regarder comme étant des espèces

vraiment belgiques et nos plus anciennes' monnaies d'or

nationales (i). Debast reprend les citations faites par Ghes­

quièrè, des noms de lieux des découvertes; il Yajoute celui

d'Audenarde, et eonelut absolument eomme son devan­

cier (2). M. Lelewel, abondant dans le même sens, a écrit

ces mots: Ce sont les terrains belges et de l'île britannique
qui fourmillent de ces especes (3). Je n'ajouterai pas en

,détail les noms des loealités gallo-belges septentrionales

où des monnaies de eette espèce ont été trouvées, presque

toujours une à une, l'énumération en serait extrêmement
longue, il ne faudrait peut-être pas omettre un senl nom

des villages du nord de l'ancienne Gaule. Autant les pièces

dont il s'agit sont communes dans la Gaule belgique, autant

elles sont rares parlout ailleurs, l'Angleterre exceptée.

En faveur de eette attribution à rextrême nord des

Gaules, de monnaies d'lm genre particulier ayant les carac­

tèr~s que je viens de lui déterminer, on peut invoquer

encore les monnaies et les méreaux du moyen âge. Il existe

une analogie irréeusable et souvent un agencement iden­

tique entre beaueoup d'objets des types monétaires et méral­

Iiques de cette époque, dans la Morinie. dans l'Alrebatie et

~ les régions voisines, et les symboles posés sur lcs mon­

naies de ees pays durant la période gauloise. Au moyen

même des monnaies successives, on suit la descendance des

(1) Mémoire sur trois points inté1'essants, pp. 35, 36.

(!) Antiquités romaines et gauloises trouvées dans la Flandre, p. 429

(S) Type gaulois, p. 67.

Beaucoup d'autres auteurs ont suivi ces dhorses autorités.
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signes symboliques gallo-belges jusqu'aux temps modernes.
L'analyse des types démontre ln transmission, souvent

non interrompue, de ces signes symboliqucs ct justifie

l'importance attachée par moi aux moindres objets des

types kymro-druidiques..J'av3is d'abord conçu l'espérancc

de trouver dans ln reproduction presque localisée de ces

signes :m moyen âge, non- seulemcnt la preuve que les

monnaies gauloises sur lesquelleR ils se trouvent exclusi­

vement, appartiennent au pays où ces signes sont si souvent

reproduits, m~lÏs un moyen de spécinlis3tion plus particu... 1

lière encore; j'ai dû y renoncer, en acquérant la conviction

que si tous les symboles druidico - belges n'étaient pas

exprimés partout et ensemble sur les monnaies des diverscs

peuplades, tous cependant lcur étaient également sacra­

mentels, et qu'ils restèrent, dans les traditions bclges géné­
ralcs, sans exception, sans choix absolu, sans transmission

entièrement spéciale il c~aque localité.

Dans l'analyse dcs types, on verra l'emploi plus ou

moins successifdnns l'ancienne Belgique, souvcnt ave.c leurs .

formes ct leurs combinai~ons antiques, du cheval, du coq,

d'un ~mimal ailé, du chène, de la faucille, de la crosse, de

13 fleur de lis ou d'un signe tridenté ou Irifolié, du gui, des

pierres ou billettes, du carré, du triangle, de la petite croix

ft branches égales, de la roue, du eercle centré, du cercle

simple, du globule, du croissant, de l'étoile, du V ou che­

vron, du S ou tenon; on verra le soin qu'on cut longtemps

d'attacher la plupart de ces objets il la croix chrétiennc, ou

de les poser entrc ses branches, en signe de leur soumission

au christianisme ct en souvenir de leur antique importance

symbolique. Dans l'annlysc des types, on verra la transfor-
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mation progressive de quelques anciens symboles belges,

de ceux surtout' dont la forme prètait il tlne signification
sigliqlle ou alphabétique. On verra que lorsqu'une lettre

rappelait l'image d'un ancien signe symboli9ue(i), elle était,

même dans les légendes, souvent modifiée, selon les modi­

fications de formes ou de position que le signe gaulois avait

autrefois reçues (1). On verra c~s lettres symboles fréquem­

ment ~osées llans l'emplacement ordinaire des légendes,

soit seule~, soit en surabondance; on les verra dans les

c~nlons de la croix (3
). L'epsilon, devenu lunaire, le tenon

ou double crochet figurant un 5, le erois'sant ehangé en C,

le chevron ou fourehon en A ou V, la petite croix niodifiée
en X, le cercle transmué en 0, et le wu en T, présentent

dans le nord de l'ancienne Gaule des exemples fréquents de

la transformation que je signale. Les leures qui rappellent

des signes symboliques, fréqnemment rassemblées dans le

lieu consacré aux légendes monétaires, soit sans intention

de leur donner une signification légendai/'e, soit surtout,

lorsque comme initiales, elles peuvent former un sens, ont

souvent dérouté la sagesse des OEdipes modernes (").

(1) L'ancien rôle hiéroglyphique des lettres de l'alphabet a été établi
par COURT DE GEDELIN, dans l'Origine du langage ct de l'ecriture; aux

pp. 400 et suiv., il dit que toute écriture est hiéroglyphique.

(2) L'O est quelquefois même changé eo globule dans les légenùes
carlovingiennes. (Voy. la Revue numismatique belge ùe ~ 855, p. ~ 82.)

Plusieurs globule; combinés remplacent parfois 1'0 des légendes.
(3) L'expression de lettres et caractères est au moyen âge sans cesse

employée pour exprimer les signes sorlilégiques ou talismaniques par les
auteurs qui s'occupentdes sciences oceultes ou cabalistiques. Voy., entre
autres, ALBERT, dit le Grand, BODIN, DE LA MmAIŒou:, TUlEn!', clc·

(") M. LELEWEL, dans la Revue belge de numismatiqul', t. Il, p. 30!).
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Ces observations sont essentiellement ~pp1icables à l'An­
gleterre comme à la Frnnce septentrionale; c'est la sanction

la plus forte de leur" justesse. La Grande-Bretagne était et

est restée, durant un long espace de temps, la terre clas­

sique des idées druidiques.

Une planche de comparaison des signes monétaires du

moyen âge avec ceux de l'époque druidique dirait bien
mieux que mon texte l'analogie de leurs formes et de leurs

agencements. A presque tous les objets des types gallo-bel­

ges, j'ai l'espérance de trouver tine valeur mythologique, un

sens emblématique et même un nom véritable; tandis que

les signes qui leur ressemblent, dans les types monétaires

du moyen âge, n'ont pour la plupart que des appellations

insignifiantes ou ridicules. N'oublions pas que ces derniers

signes ne sont rattachés dans leur emploi monétaire, durant

une époque éminemment symbolique, par aucune liaison

convenable, par aucune signification sérieuse et acceptable.

La passion pour l'allégorie et la croyance à la vertu des

choses symboliques (f) qui ont dominé tout le moyen âge,

assurent que des signes n'ont pas été figurés alo('8 au hasard

a dit que les lettres en dehors des légendes, que sa vue lui a permis de

saisir sur les monnaies de l'extrême nord de l'ancienne Gaule, et qui

sont concentrées dans le sud de la Flandre, à Cambrai, à Montreuil

à Arras, à Saint-Omer, à Abbeville et à Tournai, sont C, E, S, T. En y
ajoutant Vou A, 0, Cl) et (J) gothique confondus souvent avec l'E lunu­

laire, que l'on y trouve aussi fréquemment, on a justement les lettres

alphabétiques qui ressemblent à d'anciennes figures symboliques de la

Gaule belgique.

(1) Voy., entre autres preuves, l'œuvre d'ALBERT, dit le Grand, de

Secretis muliel'um... ejusdem de virtutibus, herbarum, lapidum et ani­

malium quorundam.
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et sans motifs, comme on a semblé le croire, en se faisant
une bien fausse idée de l'intelligence humaine. l.orsqu'on

sera bien convaincu que la réflexion et le raisonnement

n'o;lt jamais été complétement exclus de Ja direction des

, sociétés humaincs, que, dans la tr3nsformation de la famille

païenne en famille chrétienne, il y eut des nécessités qu'il
fallut subir, bien des choses qu'il fut nécessaire d~ tolérer,

lorsqu'on aura bien étudié la longue période de transition

e~tre le's idées antiques et les idées nouvelles, lorsqu'on

aura bien remarqué la persistance des traditions gauloises,
bicn apprécié la quasi-localisation de quelques-unes de ces

traditions· et des signes symboliques qui les manifestaient,

lorsqu~on aura bien comparé cntre eux les signes moné­

taires des deux époques mises en présence, on comprendra

facilement le parti que je désire tirer de lenr si parfaite

ressemblance, pour appuyer l'attribution des monnaies que

je publie au nord des Gaules.
La décomposition systématiquc des types modèles pour

form~r de leurs bris des symboles orthodoxes (t), le mutisme

le plus rigoureux (2), la presquc immobilité artistique, sont

P) M. Lelewel a exprimé la décomposition du buste divin par les

mots de Ute hachée en destruction. M. de La Saussaye, moins bien

placé, a toutefois reconnu dans les types belges les différents objets qui

figuraient dans les cérémonies de la religion druidique. (Revue numis­

matique française, 1837, p. 83.)

(2) Dans la Rer;ue numismatique française de ~836, p. HW, M. CARTIER

a dit· N'écrivant pas, les druides ne devaiellt avoir que des pièces

muettes. Celte interprétation des textes ùe J.-CÉSAR (lib. VI, c. H) ct

d'ORIGÈNE (Contra Cels., lib. ~) est surtout applicable aux monnaies d'or
des Kymro-Belges, rlont les types avaient un caractère essentiellement

druidique. L'absence de légendes s'accorde, on ne peut mieux, avec la

!I-~ SÉRIE. - TO~lE IJ. 43
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en rapport avec la sévérité et l'exclusivisme des principes

du druidisme chez les Belges. La permanence des mèmes

symboles ct ùe leurs agencements dans tous les groupes

monétaires, exprime la propriété exclusive de chaque

groupe, parfaitement distincte, à chacune des nations

belges (1); c'est la conséquence inévitable du fractionne­

ment ùu territoire gallo - belge entre des nations séparées

d'administration et souveraines chncunc sur son sol. Le'.
principe des altributions exclusives des divers groupes

monétaires aux diITérentes peuplades belges est puisé dans

la marche ordinnire des sociètés humnines; les exemples

de monnayages nombreux et spéciaux existent à"toutes les

époques et dans tous les pays où la souvernineté s'est trouvée

morcelée et disséminée.

Indépendnmment de l'étroitesse, de l'épaisseur et de là

concnvité assez ordinaires des flans, le système moriétnir~

du nord des Gaules, montre d'une IDnnière générale un

cnractère spécinl dans ln fnbrication, d'abord exclusive, de

l'or, auquel fut adjoint assez tardivement le cuivre et excep­

tionnellement le potin. Jules-César a pris sur le fait le

système d'exclusion de l'argent, que les observations

modernes rendent indubitable pour la Gn\lle belgique (2).

décomposition du buste divin. Pas d'écriture pour les choses sacrées

et pas d'images humaines de la divinité, voilà les principes essentiels

de la religion qui avait donné naissance au druidisme. Les monnaies

hébraïques ont des légendes ct pas d'images même d'animaux.

(1) II faut peut-être faire une exception pour quelques peuplades

d'origine germanique qui pourraient avoil' copié assez littéralement les

monnaies de leurs voisins.

(ll) Je ne puis passer sous silence une monnaie d'argent du poids
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Ce eonquénmt historien l'a constaté d:lIls la Grande-nrr­

tagne, pays dont la parlie la plus civilisée, peuplée des
descendants des Gallo-Belges, marchait en tout de conserve

avee la, Gaule belgique. Se,lon le texte des Commentaires,.

pris dans un manuscrit du xe siècle, ct regardé comme

le plus ancien de tous ceux connus, César a dit des Bretons:

Ils se servent de monnaies de cuivre et d'or ou d'anneaux

de fer d'un poids déterminé (1). Le texte qui s'exprime

de 43 grammes publiée par M. LELEWEL, pl. VI, no 37, comme ayant été
trouvée en double exemplaire, entre Douai et Arras, semble-t-iI.
M. Lelewel en parle dans la description de sa planche VI et dans les

Éléments du type gaulois; il voit sur ce petit argent concave un simu­
lacre de la tête singulièrement façonnée. Que cette monnaie d'argent
soit belge ou bien plutôt bretonne d'après la fabrique, elle ne peut

guère précéder l:époque de la conquête romaine. A son eccasion, le
savant Polonais fait remarquer, p. 491, qu'au moment de la conquête
romaine, le cheval belg, coin de l'or ou de l'électrum, parcourut l'argent.

Cette observation est très-applicable à l'Angleterre.
(1) Numismatic chronicle, no 4. Voir aussi la Revue numismatique

française de 4839, p. 72. M. LELEWEL, loc. cit., p. 388, donne aussi
cette version : Utuntur (Britanni) aut œre, aut nummo aureo, aut

annulis ferreis, ad certum pondus examinatis pro nummo. On la trouve
également dans la nouvelle édition de Ruding. M. DE LA SAUSSAYE, dans
la Revue numismatique française de 1839, p. 315, lui oppose un texte
grec. Celui-ci ne peut être comme les autres qu'une copie et encore
d'une traduction, sa date plus ou moins ancienne n'exclut pal' l'erreur.
La véritable appréciation de la confiance à donner aux divers textes est
dans la concordance de leurs expressions avec les preuves matérielles
ou les faits. Le texte que j'adopte est bien antérieur au temps où l'obser­
vation des faits aurait pu le faire modifier par le copiste. Omettre des
mots est du reste une erreur plus ordinaire que celle d'en ajouter.

César a été étonné non-seulement de l'emploi d'anneaux de fer
comme monnaie, mais de l'exclusion de l'argent, métal le plus ordinairo

dans les systèmes monétaires grec et romain.
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ainsi est évidemment le meilleur; on ra démontré par des

argu.ments nombreux, je le constate par des monnaies du

système kymro-druidique trouvées constamment des deux

côtés du détroit maritime, ct qui ,d'après leurs empreintes,

existaient certainement avant la premiêre invasion romaine.

Les types et la forme des monnaies bretonnes d'argent

accusent une nouveauté relative, admise par 1\1. Lelewel;

le docte Polonais reconnait que les Bretons insulaires n'ont

eu longtemps que l'or et le bronze monnayés, comme les

habitants de leur mère patrie e).
Développer les preuves d'une communauté de système

monétaire entre les Belg(~s en général, cnlre les Atrébates,

les l\Iorins et leurs colonies établies en Angleterre, ser~it

une véritable perte de temps. Elle est si évidente qu'ap­

puyés sur les textes erronés des Commentaires de César et

sur la ressemblance des monnaies découvertes de ehàque
côté de la Manche, les anciens maitres de la science numis­

matique, Eckel, Sestini et Mionnet entre autres, avaient cru

devoir l'efuser aux Bretons insulaires, avant la première

expédition romaine, la fabrication des monnaies .dont ils

avaient l'usage, pour l'attribuel' exclusivement aux Gaulois.

De cette opinion, longtemps suivie par les auteurs modernes,

ct qui semblait assez bien motivée, on a retranché ee qu'il

y avait d'extrême, pour en restreindre la portée dans les

limites assez étroites des temps primitifs du monnayage

(1) Loc. cit., p. 39.2.

L'existence de nombreuses monnaies uuitypes en cuivre, trouvées

dans la Morinie et celle ùe pièces bitypcs d'un style orthodoxe dans le

druidisme appuient beaucoup ce point de vuo.
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gallo - belge (1). A l'heure qu'il cst, on accepte généralc­

ment, en principe, le fait d'un monnayage eeho-breton ('),
peu développé jusqu'à l'époque de Jules-César et assez

servilement imité de celui des Gallo-Belges, lem's voisins et

lcurs ancêtres. De toute manière donc, il parait certain

qu'en signalant l'or et le cuivre eomme les métaux com­

posant les monnaies bretonncs, César a donné des rcnsei­
gnements précieux sur le système monétaire des Gallo-Belges.

.Le monnayage breton n'admit qlle des modifications typi­

ques peu importantes jusqu'à l'expédition de Jules-César (:5) ;
mais sous l'influence romaine, les Bretons insulaires chan­

gèrent beaucoup les types de leurs monnaies; ils mon­
nayèrent l'argent de même que l'or ct le cuivre. Des légendes

accompagnèrent des types de tradition nationale et d'autres

(1) Le doute est encore exprimé quelquefois; voir M. LELEWEL,

IDe. cit., pp. 16, 392, etc. ; M. AKER:lIAN, Numismatic chrom'cle, no 1

et 4836; et A1·cheologia. La revue numismatique française, 1836,

p. 310; 4837, pp. 25, 75; 1839, p. 71, ete. ; M. HAWKINS, id. et id.,

p. 7+; M. EVANS, Numism.atic chronicle, t. XII, p. 127.
(i) Dès l'année 1826, M. le marquis ROGER DE L.lGOY reconnaissait. le

monnayage breton dans son Essai sur les médailles antiques de Cuno­

belinus.

r~) Il semble impossible de distinguer parmi les médailles celtiques

trouvées en Angleterre, toutes celles appartenant à ce pays jusqu'à

l'inv~sion romaine. Cette impossibilité tombe surtout sur les unitypes.

Parmi les monnaies d'or dont l'un des types est né de la décomposition

du huste divin, l'Angleterre pourrait réclamer exclusivement celles ou

le cheval est aussi décomposé, et celles dont le cheval, tourné à guucllO,

affecte l'aspect d'un animal fantastique; enfin, les monnaies où la roue
est posée sur le cheval. L'habitude de voir les monnaies du genre belge

fait reconnaHre l'aspect breton; les doubles croissants, nés des mêche<;

de cheveux de la tête décompo~ée, ont surtout des formes :liguës ~t1r le

sol do l'Anglelerre.
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ù'inspiraLion nouvelle. Dès lors il n'y eut plus d'entente.
entre les peuples de ]a Gaule belgique et ccux de la Grande­
Bretagne pour la fabrication monéLaire.

Si J'or fut toujours le seul des métaux précieux monnayé

dans la Gaule belgique du nord, comme en Angleterre,
jusqu'à la venue des Romains, la cause n'en est pas dans

les idées religieuses des peuples qui habitaient ces puys,
puisque des pièces d'argent, dans le véritable style kymro­

helge se rencontrent abondamment sur le territoire d'une

nation kymris, établie dans le sud-ouest des Gaules (1).
Non-se~llement l'or monnayé convenait particulièrement à

des peuples peu civilisés, négociant entre eux par échanges,

mais la Belgique était compléLCment privée de mines d'ar­

gent, du resLe rares en Angleterre et même dans toute la

Gaule C). D'lBS cct éLat de choses, le monnayage de rar-

(1) Le produit d'une découverte importante de ces monnaies d'argent
a éré longtemps entre les mains d'un orfévrede Bordeaux, et le commerce
l'a répandu dans les collections. Ces monnaies portent, dans leur face
concave, uu cheval de formes particulières, aux jointures globuleuses,
accompagné de symboles divers. Sur la face convexe, le buste divin est

transformé en signes symboliques particuliel's. Il y a là sans doute une
révélation de culte, et partant d'origine pour la nation qui a émis des
pièces si caractéristiques. Quelques auteurs et 1\1. AMÉDÉE TnIERRY, t. I t

pp. 37 et 131, t. II, p. HI:>, citent les Boies habitant les landes des
Turbelles, non loin de Bordeaux, comme étant d'origine kymrique et

les habitants du sol toulousain comme d'origine belge.
(2) La rareté des mines d'argent en Gaule et en Angleterre est prouvée

pal' les dires de plusieurs anciens auteurs. DIODORE DE SiCILE dit posi­
tivement qu'on ne déterrait aucun argent dans la Gaule, et qu'on y

trOuvait beaucoup d'or (a); ARISTon: fait provenir l'argent gaulois de

(li) I.ill. v" PRocope a dit, en parlant des Francs: "Uj"WIII IWI1lI/lIIIlI e .I!alivo Galliaru1ll

mf/HU,, !li rlltflllll (Li". X; de I;e/(o GolflOrlllll )
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gent parait êll'e un progl'ès dans la civilisation gauloise.
Les relations des Gaulois méridionaux avec les Marseil-

.Jais; qui, d'origine et de civilisation grecques, usaient de
préférence des monnaies d'argent, amenèrent rapidement

ce progrès chez eux. Si la Gaule du nord, fort en retai'd,
avait pu suivre la marche de la Gaule centrale, après avoir
monnayé le cuivre, ce qui indique un changement de

caractère dans son commerce intérieur, elIc eut fait des
. monnaies autonomes d'argent, pour satisfaire aux néces­
sités du développement de ses transactions, de son négoce.

l'Ibérie, d'où les Marseillais le tiraient (a); ATHÉNÉE fait couler l'argent
des 'monts Uipées (b), Au dire de STRABON, qui, le premier, modifia
l'exagération des écrivains ses prédécesseurs, deux petites peuplades de
la Gaule méridionale, possédaient des mines d'argent par exception (c),

FLORUS (d) et PLINE (e) ne disent rien à ce sujet, lorsqu'ils parlent des

ouvriers d'Alise, qui avaient trouvé le procédé du placage de l'al'gent
sur le cuivre; en citant l'adresse deg Gaulois dans l'exploitation des
mines et dans le travail des métaux, PLINE fait voir l'inégalité de la
rareté de l'argent, pour les diverses nations gauloises, par les différentes
évaluations relatives entre ce métal et l'or ((J, Quant à l'Angleterre,
CICERON écrivait que J'or et J'argent manquait à son sol (g). De cetle

erreur, rectifiée par CÉSAR, STRABON (h), SOLIN (i) et TACITE (j), ~t de
toutes les autres citations des auteurs, il ressort le peu d'abondance de

l'argent chez les Bretons insulaires, comme chez les Gaulois ct surlout

chez les Belges.

(a) Ex Iibro de ,1}ira6. al13wllaliollibIIS.

(b) Lib. VI/.

(c) Lib. IV.

(d) Lib. III, c. 2.

(e) Lib. XXXIV, c. 8, 17.

(n ne Gallia, lib. XXXIII

(g) Il. Britannia ni/.il esse cl1ldü IICI/"C (iltri 11e1/ue nryeu!i.

(/.) Lib. IV, c. 2.

(il C 32, :l5.

'i) Perl !lrilflllIlia aUTUlll el argenlwlI cl "lia IIIc/relln..
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I..es Homains ne lui en laissèrent pas le temps. Par l'absence

de ,monn:lies d'argent, les Belges furent nécessairement
amcnés à la fabrication d'espèces d'ol: de faible valeur;

f1ussi est-ce très -exceptionnellement et très-tardivement

qu'ils émirent, en diminutifs de leurs pièces d'or, autre

chose que des qU3rts de statère; le' triens n'appartient

vraiment pas à leur système monétaire.

Aupl'ès de l'or et du cuivre Jules-César place, dans la

Grande-Bretagne, le fer avec l'emploi de monnaies et sous

la forme d'anneaux. Ce pays n'était pas le seul dans l'anti­

quité ou le fer avait rang par~i les métaux m~nétaires.,

tes Lacédémoniens, les Clazoméniens, les Byzantins eurent

des monnaies de ee métal C). Athénée semble eri attribuer

à des nntions de race celtique. Cet auteur veut demontrel'

le peu de justesse de la pensée des Scordisques, de prohiber

l'usage de l'or, dans l'espérance de diminuer le nombre des

crimes. Faute d'or, dit-il, on commettrait des actions crimi­

nelles pour l'argent; faute d'argent, pOlll' le cuivre; faute de

cuivre, pour le fer; si toute valeur était retirée il ces

métaux, ajoute-t-il, des crimes auraient lieu pour la

possession des choses nécessaires à l'existence (2).
L'attention des numismates anglnis a été éveillée par des

découvertes, faites chez eux, d'anneaux d'une forme par-

(1) ARISTOTE, dans ses OEconomiques, parle de l'usage de monnaies
de fer chez les Clazoméniens. PLUTARQUE, dans la Vie de Lycurgue,
c. XI, en attribue aux Lacédémoniens; POLLUX e? donne aux Byzantins.

Pour accepter le dire de Plutarque, il faut sans doute le dépouiller de
80n exagération touchant le volume et le poids des monnaies de fer des
Lacédémoniens.

(2) Loc. cil.
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ticulière, et leurs t,ravaux ont justifié la mention du vain..

queur des Gaules. L'emploi d'anneaux comme monnaies,

dans la Grande-Bretagne, parait assuré (i). On cl'Oit même

. ·savoir qu'après l'expulsion des Romains du territoire britan­

nique, les anneaux de métal yétaient encore usités, concur­

r,emment avec les autres monnaies du pays (i). Les anneaux

sont trouvés d'ordinaire dans la partie de la Grande-Bre­

tagne la plus éloignée de la Gaule. Là, je l'ai dit, existnit

une popul3tion étrangère à la race celtique ou gauloise;

ses mœurs, ses usages, étaient différents de ceux des

peuples celtes. Primitivement et à une époque trés-recnlée,

ses r~pports commerciaux furent très-ordinaires "3vee les

nations orientales, avec les Phéniciens d'abord, puis avec

les Tyriens, les Carthaginois et avec certains habitants de

l'Espagne. Cette population était celle des Silures, regardée

comme la plus ancienne sur )e sol britannique. Qu'ellc y

soit arrivée directement ou indirectement, son point de'

départ était l'Orient, sans doute. Dans cette oeeUl'ence, il

est très-intéressant de constater l'usage des anneaux-mon­

naies par les peuples orientaux; il en doit sortir un précieux

renseignement.

(1) SirWILLIAl\1 BEETHAl\J, Papers read before the royal irish; Dublin,

~836.

M. AKERl\IAN, Observation on the coinage o{ the ancient Brifons, p, 7.

Voy. dans the Numismatic chronicle, de l'année 18H, les articles de

MM. John Tobies; Edward Jones; Douonie; Ed. Hoarc; Dickinson;
William Deetbam; G. Wilkinson; voy. encore aux années ·18n1 et 18!H.

Voy. le journal l'institut de 1837, p. ~OO; ~L DEPPING, Expéditiolls
maritimes des Normands, lib.}. c. H1, p. 30; ~t. PllmllE YlcTon.

Coup d'œil sur les antiquités scandilluves, p. 33, etc.

(') 1\1 Beale Post.
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Des découvertes récentes ont fait connaître, en Afrique,

des anneaux en fer, en cuivre et en or qui, sous le nom de

Jlfanilla, y avaient un cours monétaire. Leurs rapports de

forme avec les objets anliques, le plus souvent trouvés sur

te sol de l'Irlande, ont d'autant plus appelé l'nttention, que

. le mot rnanilla est encore employé aujourd'hui par les

IrhmtJais pour indiquer la monnaie, et qu'il conserve P?ur
eux la signification du mot pecunia. D'intéressantes disser­

tations sur les manilles ou anneaux-monnaies, les montrent

en Orient, dans leur usage ancien et moderne, toujours le

même; les anneaux en métal précieux y sont encore pesés

comme au temps de Joseph, fils du patriarche jaeob.

Parmi les objets de commerce entre les Anglais et les habi­

tants du New-Calabar, sont les :nfallÎllas, monnaies de c~s

peuples, les unes en fer, les autres en alliage de cuivre et

ùe laiton. Duns l'intérieur du Sennaar, où si peu de chan­

gements ont cu lieu depuis le temps des Pharaons, des

pièces ël'or de forme annulaire sont à l'usage de monnaie

courante; dans la Nubie de même. Enfin dans une grande

partie de l'Afrique, on rencontre des' anneaux-monnaies.

Comparés aux dessins d'anneaux des peintures antiq~es de

l'Égypte, et avec les anneaux qu'on retrouve en Irlande,

ils sont tous considérés comme de la même famille, et

comme le pl'oduit ùe la même inspiration, chez des nations

livrées <1 un culte astronomique: l'anneau-monnaie serait

l'image du croissant de la lune.

Les anneaux-monnaies signalés par Jules-César sem­

blent n'avoir pas fait pal,tie du système monétaire celto­

hrcton. S'il en avait existl~ dans quelque partie de la Gaule,

cc dominntc\lr des Gaulois les y lHirait vus ou en aurait
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entendu parler durant ses fréquents séjours chez toutes
les diverses nations gauloises; sa remarque eût alors été

commune à la Gaule et à l'Angleterre. L'usage des anneaux­

monnaies ne pouvait pas passer inaperçu, comme l'exclu­

sion de l'argent, dans le système monétaire des Belges;

dans la circulation générale des monnaies gauloises, l'argent

des autres provinces se mêlait à l'or et au cuivre de la

Belgique. Cette dernière province, du sol de laquelle on

n'cn exhume jamais, n'avait donc pas d'anneaux-monnaies

nu temps de Jules-César et aucun souvenir de leur emploi

n'y était conservé (t). En m'autorisant encore du silence de

César, dans ses Commentaires, je dirai aussi qu'eUe ne

possédait pas de rouelles monétaires, et que, si elles y

avaient été plus anciennement usitées, la mémoire n'en a\'nit

pas été gardée (2). A mes yeux, les rouelles sont des objets

religieux, des amulettes solaires, des phylnctères ou talis­

mans, et leur symbolisme est tout ce qu'il y a de commun

entre elles et les roues placées dans les types des monnaies

(1) J'ai cité parmi les peuplades placées à l'extrême sud de la Gaule
celle des Silures. Si cette nation a fait usage d'anneaux-monnaies, ce
fut sans doute à une époque fort reculée. Elle a dû en perdre l'habitude
sous l'influence des civilisations qui pénétrèrent succe~sivement sur le

sol gaulois méridional.
(2) VQir les articles de l'lM. VE ~AULCY et AIŒRMAN, dans les diverses

Revues numismatiques, et surfout celui inséré dans la Revue française
de 183(j, p. 172. Depuis lors, 1\1. LELEWEL, loc. cil.; M. DURESi'iE, dans
le journal l'Austrasie ; M. Ev. LAlIIBERT, loe. cit., p. 7; M. Dt.:CIIALAIS,

Description des médailles gauloises, p. 296, etc., ~e sont occupés des
rouelles. M. PIERQUIN DE GEMDLOUX, lli3toire monétaire du nern), p. 32,
fait précéder les rouelles par des morceaux de métal coupés carrement
ct percés. élU centre; il les rail suivre en Gaule par les <lllncaUX-moDllaies.
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hclges CI)..Je ne cherchemis mème pas l'usage des rouelles
monétaires, dans la Morinie, ni dans l'Atrébatie, ni dans les

(:lflYS voisins, lorsque je l'admettrais pOUl' les parties moins

septentrionales de la Gaule; car il aurait eu lieu à une

époque antérieUl'c à la période monétaire de l'extrême nord

des Gaules. Mes recherches se concentrent donc sur les

monnaies de forme ordinaire, tl'Ouvécs r~gl1lièrement dans

la Gaule belgique, de cet!e forme qui demandait les

procédés les plus simples de fabrication (2).
La part des nations de race germanique, dans la répar­

tition des monnaies belges, ne me semble pas devoir être

grande. Les l\Iénapiens, les Nerviens et les autres Germains

établis sur le sol de la Belgique, arl'Ïvèrent entachés d'une

gran'de harbnrie; ils y restèl'ent quelque temps presqu'à

l'étflt ~auvnge et primitif. vivant en partie dispersés dans les

bois (S). Quand advint la eonquête romaine, les marchands

étrangers étaient il peine tolérés chez eux (~)~ les Nerviens

(1) Les dessins publiés par :'1. Lambert, p. 16, ne me semblent pas

avoir des caractères monétaires. M. A. Deville, possède une petjte

rouelle en or, à quatre rayons, suspendue à une très-petite chaine de

mème métal. M. de Fontenay a donné le dessin d'une autre rouelle en

or avec belière et découpée à jour (séance générale de la Société fran­
caise, 184.7, p. 3i). Je possède une rouelle en cuivre non évidée et avec
belière qui a tout l'extérieur d'une amulette.

(!) :MM. le baron de Craza'nnes et de la Saussaye ont dit avec justesse

qu'il était plus facile de fabriquer grossièrement un flan monétaire que
d'évider un morceau ùe métal.

(3) STRABON, lib. IV; CÉSAR, lib. III et IV; DIO~ CASSIUS, lib. XXXIX;

PLUTARQUE; PLl~E 1'1Incien ne cite que peu de bourgades chez les Belges
du Nord. •

«) CÉSArI, loc. cit.
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même les repoussaient absolument (t). Tous conservèrent,

durant des siècles, l'orgueil dc leur origine et de leur bar­

barie germaine (2). Au temps de Tacite, les Germains

restés"dans leur pays n'épl'ouvaient cncore aucune inclina­

tion pour l'or ; ceux de l'intérieur continuaient à trafiquer

par ~changes. Les voisins des Romains s'étaient exception­

nellement accoutu!TIés à recevoir des mon.naies dont ils

faisaient un choix. Ils préféraient 1'31'gent à 1'01' par le

motif que des monnaies de petite valeur, cOI1\'enaient à

ceux qui ne. voulaient que des marchandises de peu d'im­

portancc (3).

Dans cet état de choses, les Germano-Belges, arrivés en

1 Gaule sans monnaies à eux, sans goùt pour celles des autres

nations, furent sans doute un certain temps à s'accoutumer

à l'usage des monnaies g~uloises, et un plus longtemps

encore avant d'en fabriquer eux-mêmes. Lorsque la néces­

sité les y amena, ils imitèrent inévitahlement les pièces lc

plus en circulation chez eux, c'est-à-dire celles de leurs

voisins (!'); ils y trouvaient une certaine convenance d'ex­

pression mythologique, et des types connus dans le com­

merce général. Entre l'arrivée des Germains et la venue

des Romains la dist~nce de temps est trop courte pour que

les premiers aient beaucoup développé la fahrication
t

P) Ne1'1,ios qui maximè {cri inter ipsos habeantur (CÉSAR, lib. II, c. 'l').

Nullum aditum esse ad cos mercatoribus.... esse llOmines (eros, ma­
gnœquevirtuti.t-{icl., c. 15).

(I) Treveri et Nervii circa affectionem germallicœ originis ultl'O ambi­
tiosi sunt. (TACITE, de Germ., c. 28.)

(li) Voy. ci-devant p. 165.
(4) Si les Germains avaient conservé leur ancienne préférence pour

l'argent, ils durent la faire taire devant les nécessités de leur position.•
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monétaire, pour qu'ils aient sérieusement moùifié les types
des monnaies pt'incipales des nations de leur voisinage.

Les monnaies d'or surtout qui leur appartiennent, ne sont
sans doute distinctes que par un aspect de barbarie relative,
par une dégénérescence plus ou moins grande des types et
rarement par quelque chose d'ajouté aux types modèles. Les
Germano-Belges, chez lesquels la mythologie eddinistc avait .

été acceptée, ont probablement la propriété de certaines
monnaies informes, de métal inférieur, qui signalent le
trIOmphe de l'anthropomorphisme. Aux autres Germains on
peut attribuer les moins artistiques des pièces d'orthodoxie
druidique, coulées soit en cuivre, soit surtout en potin.



- 19t)-

CHAPITRE III.

l\IONNAIES AUTONOMES DES ATRÉBATES.

Indépendamment des monnaies dites unitypes, d'une

vogue très-grande dans la Belgique septentrionale, et dont

j'attribue particulièrement le genre aux Morins, il en est

d'autres essentiellement belges, fréquemment trouvées sur

le territoire des Atrébates; eIJes appartiennent à des mon­

nayages bien distincts C), dont les produits s'y rencontrent

inégalement et parfois dans des conditions différentes; les

unes joncl~ent isolément le sol, les autres y sont en dépôts
et forment trésor (2).

Les grosses monnaies d'or à deux types exhumées une il

une, avec le plus de fréquence, du territoire des Atrébates,

et que j'attribue spécialement à ce peuple, quoiqu'on les

trouve aussi éparses sur celui des :Morins, sont relativement

belles d'aspect (:». L'or y est presque rutilant, il y domine

(1) L'un de ces groupes est, pour ses caractères, une véritable except.ion

dans le système monétaire des Belges; je m'en occuperai séparément et

après tous les autres.
(t) C'est bien moins une découverte faite sur un territoire, quelque

considérable qu'elle soit, que les trouvailles ordinaires de pièces isolées,
qui doivent servir à déterminer les monnaies spéciales à chaque peu­
plade; aussi n'attribuerai-je pas aux Atrébates le groupe auquel appar­
tiennent les pièces trouvées en quantité considéroble sur le territoire

atrébatien d'Aubigny. Toutefois, des exemplaires de ce groupe sont de
temps à autre trouvés isolément dans J'ancienne Atrébatie, pays voisin

sans doute de celui où ce groupe a pris naissance.
(li) M. Lelewel croit aussi devoir donner les monnaies dont il s'agit

aux Atrébates; c'est son dire la plus ordinaire. Cependant sa conviction
n'est pas complète, et quelquefois un certain embarras d'attribution se
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de beaucoup l'alliage d'argent. Elles accusent une imitation

typique d'abord assez fidèle, des pièces prototypes, ct pré­
sentent un véritable type générateur d'où sont nées deux

branches monétaires très·distinctes, qui ne se rattachent

entre elles qne par une parenté évidemment collatérale C). '
l..e busle d'Apollon est presque complet encore sur des
exemplaires rares (pl. IX, nOS '10 et 11) qui, d'après léu~

manifeste dens son expression. Le docte Polonais s'est même trouvé amené

à octroyer ces monnaies à quelques peuples voisins des Atrébates, dans'

sa croyance que le cheval symbolique à gorge fourchue avait ses étables

depuis les sources de l'Escaut vers l'est, jusqu'au Rhin, (loc. cit., pp. 169­

470). Je crois la race de ce cheval sortie des écuries des nations kymro­

belges pour entrer dans celles des peuples d'origine germaine.

Dans le Bulletin de la commission des antiquités du département

du Pas-de-Calais, 1854., p, Hi9, M. DAXCOISNE attribue aussi ces mon­

naies aux Atrébates.

(1) Ces deux branches sont le groupe des pièces dites unitypes et

celui des monnaies à la roue et à l'epsilon.

Les deux branches essentiellement distinctes, provenant évidemment

d'un même type générateur déjà décomposé, et montrant des empreintes

qui ne peuvent être le produit l'une de l'autre, présenteraient une

grande difficulté pour établir un autre système de classement que cel~i

dont j'exprime la pensée. Pour considérer du reste l'enchalnement des

t.ypes belges septentrionaux entre eux, comme le produit d'émissions

failes à des époques successives, et non comme la conséquence de

modifications opérées de proche en proche par les diverses nations

belges, il faut mettre de côté les données générales; contrairement aux

indications fournies par les monnaies à légende, émises surtout par les

nations du sud et du centre de la Gaule, il faut croire à la centralisation

d'uu monn()yage collectif belge, entre les mains d'une puissance supé­

rieure à ceIle des administrations locales, entre les mains des druides,

par exemple; il faut donc refuser les droits monétaires aux diverses

nations, dont l'autonomie administrative et l'indépendance les unes des

autres sont parfaitement démontrées.
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poids élevé ct Icur style, doivent appartenir aux premières

émissions de ces pièces, aux premiers temps du monnayage

dans la Belgique septcntrionale. Le profil du visage scul y

est décomposé. La dislocation, la décomposition plus eom­

piète du blJst~ ùivin, inhérente au vél,jtable syslème moné­

tail'e qu'elles inaugurent, ne sc fit pas attendre Jonglemps,

et les débris du buste prirent définitivement dcs fOl'mcs sym­

boliques d'orthodoxic dl'Uidique, lransportés mème dans les

types des pièces des deux branches monétaires dont j'ai

parlé. La transformntion des diverses parties du buste, est

ici fort adroite, en vue de conservcr aux monn:.lics lmc

certaine ressemblance avcc le modèle,

Lcs statères atl'ébntes (pl. IX, nOS 10 à 17) dont Ic poids

est demeuré rclntivement élevé, sc dislingnent dcs autres

du système bel~e, pnr quelques symboles qui lCIII' sont

restés spéciaux dnns la dislocation ou buste d'Apollon, du

c.onducteur du char, et du char lui-mèmc; ils s'en distin­

guent pm' un aspcct particulier dans l'ngencement des sym­

holes formant les types. l\Inlgré J'étroitesse des flans, qui

est le plus souvent cause de l'absence d'une portion des

- signes correspondants aux parties cssentielles du type

modèle, on le reconnaît presque toujours avec un pel!

d'attention, surtout par Ja comparaison avcc ce type modèle,

Les trnils du nez en profil sont nssez fréquemment conser­

vés, d'une manière difforme toutefois; la couronne de

laurier est toujours npparente (i); les bouclcs dc chcvellx

restent reconnaissables, tout en forlllnnt ùes doublcs crois-

(') Selon POLYBE, liL, 1lI, la couronne et le rameau étaient des sym­

boles de paix el d'ami lié pour les Gaulois, comme le caducée l'étail pOlir

les Grecs,
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sants (t), et des signes tridentés ou tl'ifoliés terminés en

crochet ou en S (2); la bagucttc druidique; lc lituus (3) a

été substitué au crochet à longue hampe placé auprès dc
l'oreille du buste d'Apollon; enfin la draperie des épaules sc

laisse souvent distinguer. Au revers, un seul cheval apparaît

et il est des plus disloqués. Sa gorge est rapprochée du

corps par une fourehure; son unique oreille. en for~e de

croissant, ne touchc pas la tète; sa queue n'cst qu'excpp­

tionnellement apparente; ses jamhes de devant sont loin du

poitrail et les jointures de ses membres ont la fOl'me globu­

leuse. Le signe nommé œil est substitué à la roue du char
macédonien complétement disparu, et il est aussi posé en

face de la tète du cheval, à la hauteUl' ÙC l'oreillc. Disséminés

dans Ic champ, apparnissent des croissants, des globules

isolés ou pnr triadcs, et la branche fructifère du gui, sans

doute, occupe la place principale au-dessus du cheval (').

Les grosses monmlies d'or des Atrébates, en circulatiofl

chez tons les peuples beIges probablement, pourraient
avoir été copiées par les Germains établis dans la Belgique;

(1) On a parfois donné à ce signe le nom de chaudron.

(2) Ces signes sont isolément reproduits sur d'autres monnaies gallo­

belges.

(3) M. LELEWEL, p. 78, a nommé ce signe hache,. d'autres auteurs

l'ont appelé serpe ou {àucille. GUESQUlÈRE, loc. cit., p. 33, lui a donné

le nom d·étendard.

(4) Sous le cheval des exemplaires primitifs, le globule, demeuré seul
plus tard, a une espèce de prolongement mal déterminé toutefois, mais

qui est évidemment le point de départ du symbole globo-lunulaire,

pOl,té par rune des lignées monétaires belges. (P. IX, no 10.) Un symbole

du musée de Saint-Omer est composé d'un buste de sanglier terminé
eo croissant Le sanglier et le globule avaient la mêmo signification

symbolique.
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ccprndnnt on ne les trouve que u'ès-rarement sur le sol

qu'ils habitaient. Des imitations en ont été certainement

faîtes chez les Bretons insulaires où une colonie d'Atré­

bates existait. Non-seulement la dislocation du buste se

montre ordinairement très-complète sur les échantillons

trouvés en Angleterre, mais le cheval y a quelquefois subi

une décomposition véritnble. Sur le tcrritoil'e des Gallo­

Bretons seulement, on rencontre des pièces dans le style

ntrébaie, pOI'tant pes inscriptions en lettres latines, qui

assurent la continuité du genre jusqu'à l'époque de ln con­

quête romaine. Ces inscriptions sont restées d'une signifi­

cation incertaine jusqu'à ce jour, mais il est plus qne pro­
bable que lem' inte rprétatiun n'amènerait pas l'attributioll

des pièces qui les portent, aux Atrébates de la Gaule. La

décomposition des types primitifs y présente des caractères

étrangers à ceux du continent.

Des diminutifs en or d,u statère, duns la proportion rela­

tive la plus ort! inaire, et presque la seule duns le nord des

Gaules, des quarts de statère paraissent parfaitement con­
venir aux Atrébates, quoiqu'ils ne portent pas, les types dont

je viens de donner la description (1). Comme les statères

atréhates, ils sont bitypes et d'une concavité légère; comme

eux, leur poids est élevé, leur aspect urtistique relativement

beau, et leur métal, où l'or allié à l'argent domine, présente

une teinte brillànte e). Enfin les caractères essentiels de

deux de ces diminutifs, qu'on peut considérer comme por-

(1) Sur la pl. IV, DO 11, M, LELEWEL a donné le dessin d'un diminutif
au cheval dont les caractères me paraissent bretons.

(j) L'analogie de métal entre les stratères atrébatos ct les quarts dont
il s'agit est toile qu'on les dirait façonnés aYCc un seul ct même lingot.


